
Vos 
nouveaux 
conseillers 
départementaux

—SOLIDARITÉ(S)

Les conseillers 
numériques 
arrivent  
À quoi sert de déployer le très 
haut débit si une partie de 
la population rencontre des 
difficultés pour utiliser les outils 
numériques… Avec déClic47, 
le programme départemental 
d’inclusion numérique, la 
collectivité et ses partenaires 
travaillent à réduire la fracture 
des usages. En novembre, les 
premiers conseillers numériques 
du Département sillonneront 
le territoire. Leur mission : 
accompagner les Lot-et-
Garonnais.es pour que chacun.e 
puisse profiter pleinement des 
avancées technologiques. —p. 9

—BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN 

Déposez  
vos idées 
Vous avez une idée et vous 
souhaitez qu’elle devienne réalité. 
Tentez l’expérience ! Cette année 
encore, le Département consacre 
un million d’euros au Budget 
participatif citoyen. Objectif : 
aider les Lot-et-Garonnais.es 
à financer à 100 % leur projet 
d’intérêt collectif. Déposez le 
vôtre avant le 30 octobre !  
—p. 15

—SPORT

Tous en club !
Entre l’arrêt des entraînements 
et des compétitions, les 
restrictions d’accès aux salles 
et terrains, le sport amateur a 
vu ses effectifs s’étioler au fil 
des mois. Pourtant la pratique 
d’une activité physique est 
vivement recommandée pour 
surmonter le stress de la crise 
sanitaire et ses confinements 
successifs. Alors, le temps est 
venu de sortir de chez soi, de 
bouger et de s’inscrire dans un 
club ! —p. 21
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Plan collèges, plan numérique « e-collège », 
repas à 2 €, chèque asso…  
le Département met tout en œuvre pour 
favoriser la réussite des collégiens et 
soutenir le pouvoir d’achat des familles.

 —p. 6 à 7

CAHIER 

DÉTACHABLE

 Rentrée scolaire 

BIEN DANS BIEN DANS 
LEUR LEUR 
COLLÈGECOLLÈGE



Identifier les bonnes pratiques en matière 
de gestion des déchets organiques et des 
eaux usées dans chaque région du Sud-
Ouest de l’Europe, voilà l’idée du projet 
CEMOWAS2. Pour la première fois, ValOrizon 
est chef de file d’un projet européen 
Interreg Sudoe ! Les Fonds européens de 
développement régional (Feder) ont permis 
au syndicat départemental de traitement 
et de valorisation des déchets ménagers 
d’expérimenter des actions sur la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, la gestion des 
déchets verts, le compostage de proximité 
et la valorisation des biodéchets avec 
notamment une étude sur le tri à la source 
des biodéchets. Plus de 100 personnes se 
sont connectées au webinaire de septembre 
pour clôturer cet échange d’expériences à 
grande échelle avec des experts espagnol, 
portugais et français. 

— ÇA SE PASSE CHEZ NOUS !
32

La campagne touristique « Venez voir ailleurs » du Département et du CDT a porté ses fruits !  Le tourisme de 
proximité et le slow tourisme sont les nouvelles tendances. Cet été, 4 touristes sur 10 étaient néo-aquitains 
et les autres venaient de France, Belgique et des Pays Bas en particulier. Le Département a également 
accompagné le tournage de La Carte aux Trésors (11 août sur France 3). L’émission a apporté une visibilité 
exceptionnelle au cœur de la saison avec 2,1 millions de téléspectateurs. Les jours suivant la diffusion, les sites 
filmés ont constaté les effets de cette exposition médiatique. Elle devrait profiter à l’arrière-saison et à la 
notoriété du Lot-et-Garonne.

ÉDITO
En cette rentrée, je souhaite à tous les 

élèves lot-et-garonnais une excellente année 

scolaire. Après le bouleversement de la crise 

sanitaire, la reprise des cours en présentiel, de 

la maternelle à l’université, est une nécessité 

pour la réussite de nos enfants et pour leur 

équilibre personnel. 

Le Conseil départemental est directement 

responsable des collèges publics. Au cours de 

la campagne des élections départementales, 

mon équipe et moi-même avons pris des 

engagements que nous traduisons en 

actes dès cette rentrée. Nous le faisons en 

investissant massivement en faveur de la 

réussite des collégiens car chaque élève 

doit avoir les mêmes chances et les mêmes 

opportunités pour préparer son avenir. C’est 

pourquoi, le Département poursuit la mise en 

œuvre du Plan collèges 2020-2025, il déploie 

le Plan numérique «  e-collège  », renouvelle 

les équipements mobiliers et matériels 

et amplifie le dispositif «  Du 47 dans nos 

assiettes » qui est plébiscité par les familles. 

Conformément aux engagements pris 

devant les Lot-et-Garonnais, le Département 

agit pour soutenir le pouvoir d’achat des 

familles avec la baisse du prix du repas ou 

encore le chèque-asso pour favoriser l’accès 

aux activités extrascolaires.

Pour moi, l’éducation est une priorité qui 

passe par le respect de la parole donnée ! 

Cette rentrée s’inscrit également sous le 

signe de la démocratie participative que nous 

entendons conforter  : avec le tirage au sort 

des membres du nouveau Conseil Consultatif 

Citoyen, mais aussi avec la deuxième édition 

du Budget Participatif Citoyen pour lequel 

vous pouvez déposer vos idées jusqu’au 30 

octobre 2021. Je vous invite donc à vous saisir 

de cette belle opportunité pour concrétiser 

vos projets culturels, sportifs, associatifs  au 

service du Lot-et-Garonne.

par Sophie Borderie 
Présidente du Conseil départemental 
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Retrouvez-nous sur...

LE COIN DE L’EMPLOI
En tant que chef de file de la politique Insertion, le 
Département de Lot-et-Garonne s’engage pour l’emploi. 
Plusieurs postes sont à pourvoir sur le territoire d’où 
l’idée de vous proposer cette nouvelle rubrique.

À chaque parution du journal 47, nous mettrons donc 
en avant les offres d’emplois et d’apprentissage de nos 
partenaires. 

CENTER PARCS LANDES DE GASCOGNE - 
300 POSTES À POURVOIR
En prévision de l’ouverture du futur Domaine des  
Landes de Gascogne au printemps 2022, Center Parcs 
poursuit la campagne de recrutement de ses futurs 
collaborateurs.trices.
Depuis le 22 septembre, les offres d’emploi des 300 
postes à pourvoir sont en ligne sur le site de Pôle emploi 
(www.pole-emploi.fr) et sur la plateforme www.job47.fr.
En partenariat avec les acteurs locaux (la sous-préfecture, la 
Communauté de communes, le Département, la Région…), 
Center Parcs organise avec Pôle emploi des d’informations 
collectives de pré-recrutement d’octobre à mi-décembre 
dont la première réunion se tiendra le 19 octobre à la salle 
des fêtes d’Argenton.
Au programme : la présentation de Center Parcs, du Do-
maine des Landes de Gascogne, des valeurs de l’entre-
prise, le détail des postes (restauration, nettoyage, sécu-
rité, Aqua Mundo…), les conditions d’emploi et d’exercice 
des métiers (compétences professionnelles, rémunéra-
tion…), l’accès aux diverses formations qui débuteront 
dès cet hiver, les prochaines étapes du recrutement.
À la suite de ces présentations, Pôle emploi organisera, 
en fonction des métiers, des tests MRS (Méthode de 
recrutement par simulation) ou tests d’aptitude d’accueil 
auprès des candidats volontaires. Ces exercices non 
discriminatoires permettent de mettre en situation les 
candidats afin de valider leurs habiletés à occuper le poste 
souhaité en recréant une situation de travail.
Si vous aussi vous souhaitez faire partie de l’aventure 
Center Parcs, ne tardez pas à postuler ! 

CFA LA PALME AGEN - 300 CONTRATS 
D’APPRENTISSAGE
Quelque 300 offres en contrat d’apprentissage sont 
disponibles sur tout le territoire. Il concerne la restauration 
(CAP/BP Cuisine - service en restaurant), l’alimentation 
(CAP Pâtisserie, CAP/MC Boulangerie, CAP/BP Boucherie 
et charcuterie traiteur), l’automobile (CAP/MC/Bac pro 
maintenance des véhicules automobiles et CAP Carrosserie 
réparation et peinture en carrosserie), la coiffure (CAP/
MC/BP coiffure) l’industrie (CAP Chaudronnerie, CAP 
Soudage, CAP Construction des carrosserie). 
Plus d’infos : 05 53 77 23 62 - eao47@cma47.fr - cfa-
artisanant47.fr - territoires47.com

PÔLE EMPLOI - QUELQUE 4 800 OFFRES
L’ensemble des offres de Pôle emploi sont désormais 
visible sur le site Internet du Département. Chaque jour, la 
rubrique est mise à jour et à l’heure actuelle, quelque 4 800 
offres sont en ligne. Elles concernent tous les secteurs et 
tous les domaines.

www.lotetgaronne.fr/vivre/offres-demploi

92 FM 103.6 FM

93.1 FM 93.6 FM104 FM
90.8 FM   91.9 FM 
98.3 FM   107.3 FM

90.6 FM

 
Le 1er Tremplin tourisme  
a été attribué au restaurant 
La poudre d’escampette 
à Lagruère. Cette aide 
de 8 000 € lui permettra  
d’agrandir sa terrasse. 
Ce dispositif du Plan de 
relance départemental 
est doté d’une enveloppe 
globale de 150 000 €. 
Objectif : soutenir les 
restaurateurs qui ont été 
frappés de plein fouet par 
la crise sanitaire et les 
confinements successifs.

Les trois lauréats du 7e 
concours Agrivone sont… 
Rémi Laurant, 1er prix avec 
Embelium, l’emballage 
cultivé 100 % végétal, 
local et compostable ; 
Déborah Ducamp, 2e prix 
avec Wineprotect, solution 
pour lutter contre le gel 
dans la vigne de manière 
écologique, durable et 
autonome ; Stéphane Gatti, 
3e prix avec Bokashine, projet 
de recyclage des déchets 
de cuisine et de table. Les 
résultats ont été dévoilés 
à l’Hôtel du Département 
le 14 septembre dernier. Le 
concours 2022 sera quant à 
lui lancé lors d’Agrinovembre 
qui se tient le 16 novembre au 
lycée agricole de Nérac. 

Le nouveau centre de secours intercommunal de Miramont-de-Guyenne 
a été inauguré le 17 septembre. Les soldats du feu (femmes et hommes) 
évoluent désormais dans une caserne flambant neuve, spacieuse (620 m2) 
et fonctionnelle. Les travaux ont été financés par le Conseil départemental 
à hauteur de 222 000 €, le Sdis (Service départemental d’incendie et de 
secours) et les communes dépendant de ce centre de secours.

Pour les Journées du Patrimoine, le Département 
a ouvert ses portes et proposé deux spectacles  
à la lueur des bougies.
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23 août à l’âge de 84 ans. Ce pharmacien 
a occupé la scène politique pendant plus 
de quarante ans : maire de Castelmoron-
sur-Lot de 1977 à 2014 et conseiller 
général de 1975 à 2015. Durant ses 
mandats au Département, il a été vice-
président en charge des finances. 

Marcel Garrouste est décédé le 8 septembre 
à l’âge de 100 ans. Natif de Trémons, paysan 
titulaire d’un doctorat en droit, il est devenu 
directeur d’hôpital et homme politique 
aux multiples mandats : maire de Penne-
d’Agenais de 1971 à 1983, conseiller général 
de 1976 à 1982, député de 1978 à 1986 et de 
1988 à 1993. 

Tous deux ont contribué 
au développement de 

leur territoire et se sont 
investis sans relâche.

Nous adressons toutes 
nos condoléances aux 

familles. 
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Aiguillon. La restauration extérieure 
des pavillons du château des Ducs 
d’Aiguillon (actuel lycée Stendhal) est 
en cours. Elle permettra à cet édifice 
inscrit au titre 
des Monuments 
historiques de 
retrouver sa 
grandeur et sa 
magnificence. Aide 
du Département : 
38 000 €.

— ÇA SE PASSE
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  PORTRAIT

rrivé au poste de directeur 
du Service départemental 
d’incendie et de secours du 

Lot-et-Garonne le 1er juin, le colonel 
Frédéric Tournay connaît déjà le 
département pour avoir sillonné, sur 
ses temps de loisir en famille, les 
routes du sud-ouest en van. Originaire 
du Pas-de-Calais, où il était un fervent 
supporter du RC Lens, le nouveau 
responsable du Sdis a découvert un 
département avec des valeurs fortes de 
terroir et de solidarité au cours de ses 
visites dans les 44 centres de secours 
du Lot-et-Garonne. « J'ai rencontré sur 
le terrain des équipes avec de belles 
valeurs humaines où l'on sent bien 
l'esprit collectif du rugby. Ils attendent 
de notre état-major de la proximité 
et c'est exactement ma philosophie », 
explique celui  qui est passé, petit à 
petit, de la passion du ballon rond à 
l'ovale. 

Après avoir pris le temps de rencontrer 
ses équipes, il s'attelle maintenant 
à développer quelques axes forts 
pour les 5 prochaines années. « Nous 

allons d'abord renouveler, tel qu’il 
est demandé réglementairement, le 
schéma départemental d'analyse et 
de couverture des risques en tenant 
compte de l'évolution du territoire 
notamment en fonction de la couverture 
médicale qui impacte directement 
notre capacité opérationnelle mais 
aussi les évolutions des infrastructures 
routières. Je réfléchis aussi à la façon 
d'alléger les charges administratives 
des pompiers volontaires et poursuivre 
l’évolution des équipements en lien 
avec sapeurs-pompiers professionnels 
et volontaires. Enfin, nous allons fêter 
les 20 ans du rapprochement entre 
le Sdis 47 et le Samu avec qui nous 
partageons, et c'est une cohabitation 
rare en France, les mêmes locaux à 
Foulayronnes pour réceptionner les 
appels de secours  et optimiser ainsi 
nos actions. » 

Déjà très attaché au Lot-et-Garonne, 
le colonel entend partager sa longue 
expérience chez les sapeurs-pompiers 
pour être toujours plus proche des 
habitants. 

CHEZ NOUS !

A

Le film La Nuée a 
fait la couverture du 
Télérama du 19-25 
juin. Le long-métrage 
a été tourné du 12 
août au 17 septembre 
2019 dans une ferme 
de Caubeyres. Il a ob-
tenu de nombreuses 

récompenses, comme le Prix du public 
et le Prix spécial du jury au Festival de 
Gerardmer 2021, le Prix de la meilleure 
interprétation féminine au Festival de 
Sitges 2020. Il a même été sélectionné au 
Festival de Cannes 2020. 

Le long-métrage Un autre monde de 
Stéphane Brizé qui sortira prochainement 
au cinéma, a été en compétition officielle 
au festival international La Mostra de 
Venise (du 1er au 11 septembre). Le 
tournage s’est déroulé du 22 janvier au 
6 février en partie à Colayrac-Saint-Cirq, 
Pinel-Hauterive, Agen et ses environs.

La revue britannique France 
consacre quatre pages à Agen 
dans son n° 276. Tous les atouts 
du patrimoine local ont été 
passés au peigne fin : produits et 
mets locaux, patrimoine, architec-
ture… La cathédrale Saint-Caprais, 
inscrite au monument mondial de 
l’Unesco au titre des chemins de 
Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France, était en bonne place. 

Du 3 au 11 septembre, Le CPIE 
(Centre permanent d’initiatives 
environnementales) Pays de 
Serres-Vallée du Lot était pré-
sent au congrès mondial de 
la nature à Marseille. Dans ce 
cadre, France 3 Nouvelle-Aqui-
taine lui a consacré un reportage. 
Au programme du congrès : 
exposition et réflexion sur la 
protection de l’environnement 
et de la biodiversité. C’est la 1re 
fois depuis 1948 qu’il se tient en 
France. 

 FRÉDÉRIC TOURNAY   

— UN COLONEL ÉCORESPONSABLE   
Parmi les axes de développement à creuser au sein du Sdis, le colonel Tournay 
évoque l'écoresponsabilité. « Quand ma fille me fait remarquer qu'il ne faut pas 
acheter une barquette de tomates-cerises en plastique, ça m'interroge ! Je me 
dis qu'en tant que directeur du Sdis, je dois montrer l'exemple, car notre mission 
définie dans notre décret réglementaire est de protéger les personnes, les biens 
mais aussi l'environnement. Je pense à quelques actions, comme le recyclage du 
papier ou des masques chirurgicaux. Je vais en parler aux personnels pour leur 
donner l’opportunité d’être forces de propositions. »

LE 47 FAIT PARLER DE LUI

Saint-Léon, Puch d’Agenais, Damazan et Razimet. 
Les travaux de requalification de la D 143 entre 
Damazan et la D 120 à Razimet touchent à leur fin. 
Une inauguration est prévue le 15 octobre si les 
conditions climatiques ne ralentissent pas la fin du 
chantier. Pour mémoire, ce chantier de recalibrage 

de près de 7 km 
aura duré près 
d’un an. Travaux 
entièrement 
financés par le 
Département 
à hauteur de 
3,151 M€.

Damazan -Villeton.  
Cet été, le Dépar-
tement a investi 
220 000 € dans la 
mise en sécurité de la 
RD 300 qui a quelque 
peu souffert du report 
de trafic lié aux travaux 
sous route barrée de la 
D 143. La D 300 a ainsi 
été reprofilée et son 
gabarit rétablit par le 
réalignement des bords 
de chaussée.

Frégimont. La 1re tranche de restauration 
de l’église de Sainte-Raffine de Gaujac 
s’est terminée fin août. Il s’agit probable-
ment de l’église romane la plus ancienne 
du Lot-et-Garonne. Le Département a 
accordé une aide de 36 000 €. Une 2e 
tranche devrait bientôt suivre pour assu-
rer la sauvegarde de cet édifice dominant 
les coteaux du Pays de Serres.

Agnac. Les 
travaux de 
l’église d’Iffour 
ont été inaugu-
rés le 8 août. 
Le chantier 
débuté en 2016 
a concerné la 
toiture, le clo-
cher, les portails, l’électrification de l’édifice… 
En lien avec le CAUE47 (Conseil Architecture, 
Urbanisme et Environnement), le Départe-
ment a permis à la commune de bénéficier 
d’un accompagnement technique. En plus, il 
a participé à hauteur de 18 000 € au chantier.

Nérac. La résidence Simone-Veil à Nérac a été livrée 
le 2 août. Implantée à l’entrée de la ville, elle offre 15 
logements individuels avec terrasse couverte, jardin et 
garage. Réalisée 
par Habitalys, 
cette opération a 
été soutenue par 
le Département 
à hauteur de 
45 000 €. 

Bias. Les travaux d’aménagement 
de la voie de Carabelle et de 
son carrefour avec l’avenue des 
Martinets ont débuté le 30 août 
pour une durée de 5 mois. Au pro-
gramme : recalibrage de la voirie 
depuis la D911, reconstruction de la 
chaussé, réalisation d’un chemine-
ment piétons entre l’arrêt de bus 
du giratoire de Broval et l’Hôpital 
de jour, réalisation d’un carrefour 
giratoire… Montant des travaux 
entièrement financés par le Dépar-
tement : 1 530 000 €.

Beauville, Engayrac et Dondas. 
Durant tout le mois de septembre, 
des travaux ont eu lieu sur la 
RD 201. Le chantier a consisté à 
reprofiler la chaussée, poser les 
bordures et à remettre à la côte 
les accotements. Montant des 
travaux entièrement financés par le 
Conseil départemental : 334 425 €. 

Tonneins. Des travaux d’envergure ont débuté début 
septembre au Centre médico-social (CMS) de Ton-
neins. D’un montant de 300 000 euros, entièrement 
financés par le Département, ils permettront d’amélio-
rer l’efficacité thermique du bâtiment. L’intervention  
porte à la fois sur 
la façade (isola-
tion thermique 
par l’extérieur), les 
menuiseries et la 
couverture, pour 
une durée estimée 
de 6 mois. 

AUX CÔTÉS DES TERRITOIRES
LA VIE DE NOS VILLAGES

En cette période de relance, le Département reste plus que 
jamais présent auprès des communes en étant leur premier 
partenaire. Tour d’horizon de quelques-unes des réalisations des 
derniers mois.
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LE TRÈS HAUT DÉBIT AVANCE...
Malgré la pandémie de Covid-19, le Très 
haut débit progresse en Lot-et-Garonne sur 
tous les territoires avec des déploiements 
massifs de la fibre optique, grâce à l’action 
conjuguée de Lot-et-Garonne Numérique et 
de son partenaire Orange au titre de l’accord 
dit « Amel 47 » (Appel à manifestation 
d’engagements locaux). Voici les chiffres 
clefs :

• 250 communes en déploiement sur 319
- 94 communes en commercialisation
- 105 communes en travaux
- 51 communes en étude avant travaux 

• 90 000 prises commercialisées
- près de 4 000 nouvelles prises 
commercialisées par mois

- autant de prises déployées au 1er semestre 
2021 que pour toute l’année 2020

Liste des communes concernées  
sur www.lotetgaronne.fr et 47actus.fr

POUR TOUT RENSEIGNEMENT
Nouvelle-Aquitaine très haut débit 
(Nathd) : www.nathd.fr

Syndicat mixte  
Lot-et-Garonne numérique. 
Contact@lgnum.com 
05 53 69 45 81

AgnacAgnac

AgenAgen

TonneinsTonneins

Beauville, Engayrac Beauville, Engayrac 
et Dondaset Dondas

AiguillonAiguillon
FrégimontFrégimont

BiasBias

NéracNérac

Damazan - RazimetDamazan - Razimet

Damazan - VilletonDamazan - Villeton

Agen. Le Centre médico- 
social Louis-Vivent est en train 
de subir un profond lifting. 
La rénovation globale de la 
structure est prévue jusqu’à 
l’automne. Le coût du chantier 
réalisé par le Département est 
de 565 000 €. Au programme 
notamment : installation d’un 
ascenseur pour les personnes 
à mobilité réduite, pose de 
nouvelles menuiseries et créa-
tion d’une isolation par l’exté-
rieur, sécurisation des zones 
d’accueil du public… Durant les 
travaux, le CMS reste ouvert 
pour assurer la continuité de 
service. 

Sensible aux valeurs rurales et humaines du Lot-et-Garonne, le 
colonel Tournay a pris la tête du Sdis 47 (Service départemental 
d’incendie et de secours) avec passion. Proche de ses équipes,  
il compte développer plusieurs projets sur le territoire.



Le collège numérique 
se construit
Comme chaque année, le Dépar­
tement a profité des vacances 
estivales pour réaliser des 
travaux dans les collèges publics. 
Objectif  : offrir aux jeunes un 
cadre de vie agréable et propice 
à un meilleur apprentissage. Avec 
le déploiement du Plan e-collège 
en septembre, les établissements 
entrent dans une nouvelle ère.  

Les collèges du département sont 
résolument tournés vers le futur. La 
preuve en est avec le déploiement du 
Plan e-collège. Il s’agit de permettre 
aux jeunes de se former sur du 
matériel informatique adapté ayant 
une connexion Internet Très haut débit. 
Ainsi, d’ici la fin de l’année, 19 collèges 
seront raccordés à la fibre optique1 
et 6 à la technologie cuivre VDSL² 
(ligne de transmission numérique à 

très haute vitesse). Au programme 
aussi : renouvellement du parc de PC, 
investissement dans du matériel mobile 
et des outils permettant l’enseignement 
à distance, équipement des classes 
spécifiques (Section d’enseignement 
général et professionnel adaptée-
Segpa, Unité localisée pour l’inclusion 
scolaire-Ulis…), installation d’un 

serveur performant… Le déploiement 
du Plan e-collège se fera sur 3 ans et 
540 000 € sont déjà engagés pour 2021. 
Cinq millions d’euros ont également 
été investis, cet été dans le cadre du 
plan Collèges (lire ci-dessous) dans 
les établissements. L’investissement le 
plus conséquent a concerné la cuisine 
de Théophile-de-Viau au Passage : res-
tructuration, mise aux normes, renou-
vellement complet des équipements. 
Flambant neuve, elle est désormais fonc-
tionnelle pour offrir un service de quali-
té aux demi-pensionnaires. Construction 
de salles de classes, pose de protections 
solaires et d’isolation, réfection de cours, 
rafraîchissement de peintures, mise en 
accessibilité,  renouvellement de mobi-
lier et de matériel (bureaux, casiers…) 
ont aussi été au programme. 
1) Collèges publics d’Agen (les 4), de 
Bon-Encontre, de Casteljaloux, de Duras, 
de Fumel, de Marmande, de Mézin, de 
Monflanquin, de Monsempron Libos, du 
Passage, de Penne d’Agenais, de Port-
Sainte-Marie, de Sainte Livrade, de Tonneins, 
de Villeneuve (les 2). 

2) Collèges publics de Casseneuil, 
Castelmoron, Castillonnès, Miramont et du 
Mas-d’Agenais.

Favoriser la réussite des 
collégiens et soutenir le 
pouvoir d’achat de leurs 
parents sont deux des 
priorités du Département. 
Cet été, il a d’ailleurs investi 
plus de 5 millions d’euros 
pour améliorer l’accueil des 
12 500 jeunes fréquentant 
les 28 collèges publics. 
Il a également profité de 
la rentrée scolaire pour 
lancer son Plan numérique 
« e-collège », pour baisser le 
prix du repas et pour proposer 
le chèque asso. Présentation 
de ces nouveautés. 

Pour hisser le Lot-et-Garonne dans le peloton de 
tête en matière de réussite éducative, le Conseil 
départemental a bâti un Plan collèges doté de 
77 millions d’euros sur 6 ans. Plus d’un quart de cette 
enveloppe (soit 20 M€) auront été investi d’ici fin 2021. 
Pour l’année prochaine, 10 M€ de travaux et d’études sont déjà programmés 
dans plusieurs établissements : Chaumié, Dangla et Ducos à Agen, Crochepierre 
et Anatole-France à Villeneuve…
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— BIEN DANS MON COLLÈGE
ÉDUCATION 

— PLAN COLLÈGES 

UN REPAS DE QUALITÉ À 2 E

UN CHÈQUE POUR ENCOURAGER 
LA PRATIQUE DES ACTIVITÉS 
EXTRA-SCOLAIRES
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Le Département a prévu 
plus de 200 000 € pour 

ce dispositif. Il a vocation à soutenir 
les associations, à favoriser le 
lien social et à aider les jeunes à 
s’épanouir, à pratiquer une activité, 
à sortir de chez eux.

Émilie Maillou 
Conseillère 
départementale 
en charge de la 
Jeunesse

Tu es élève au collège ou en MFR et bénéficiaire 
d’une bourse ?

Tu souhaites pratiquer un sport, une activité culturelle 
ou de loisirs ? 

Le Département te donne un coup de pouce avec le 
Chèque Asso, d’une valeur de 50 €. 

Inscription à partir du 2 septembre 2021 
sur www.lotetgaronne.fr/chequeasso ou par 
voie postale.
Pour t’aider dans tes démarches : 05 53 69 43 73

Le CHÈQUE

asso

Des équipes 
renforcées
Désinfection des locaux, respect des 
règles sanitaires, mise en place des 
protocoles particuliers sur les temps de 
restauration… les contraintes sanitaires 
restent malheureusement d’actualité. 
Pour y faire face et assurer la plus 
grande sécurité des élèves, le Conseil 
départemental a renforcé les équipes 
avec 11 agents supplémentaires dans 
les collèges d’Agen (Jasmin, Ducos, 
Dangla), Casseneuil, Casteljaloux, Cas-
telmoron, Castillonnès, Lavardac, Le 
Passage, Sainte-Livrade, Tonneins.

 Protocole sanitaire

Coup de pouce aux familles

D’ici deux ans, manger à la cantine re-
viendra à 2 € maximum aux familles 
des 9 000 demi-pensionnaires et in-
ternes. Cette mesure sera mise en place 
dans les collèges publics sous compé-
tence départementale. La réduction de 
30 % se fait sur deux ans : réduction de 
15 % dès cette année scolaire et réduc-
tion de 15 % supplémentaires à partir 
de septembre 2022. Au final, chaque 
famille réalisera une économie allant 
de 120 à 132 € par collégien, en fonc-
tion des forfaits hebdomadaires (4 ou 
5 jours).

Justine, maman des jumelles Mathilde 
et Manon en 3e et de Madeline en 6e, 
verra donc son budget cantine dimi-
nuer de près de 200 € dès cette an-
née. « Je vais pouvoir réinvestir cette 
somme dans autre chose… peut-être 
des activités pour les filles », confie-
t-elle avant de se questionner sur la 
qualité des menus. «  Puisqu’on paie 
moins cher, est-ce que cela signifie que 
la qualité des repas sera en baisse ? » 

Bien évidemment non  ! Le Départe-
ment poursuit son programme « Du 47 
dans nos assiettes ». Nos jeunes conti-
nueront de manger des produits locaux 
frais, bio, de saison, de qualité prépa-
rés par des cuisiniers formés à de nou-
velles techniques culinaires… cette 
baisse ne se traduira pas non plus par 
une réduction des budgets alloués aux 
collèges, c’est bien le Département qui 
prendra en charge cette diminution. En 
Lot-et-Garonne, le prix de revient d’un 
repas est d’environ 8 €, le Départe-
ment en finance les trois quarts. 

Dans le contexte sa-
nitaire actuel, le tissu 
associatif s’inquiète 
du retour de ses ad-

hérents, notamment les plus jeunes. 
En effet, nos pré-ados et ados ont lar-
gement été impactés par les confine-
ments successifs qui ont accentué leur 
sédentarité. Aussi, afin de répondre 
à l’ensemble de ces problématiques, 
le Département crée le Chèque asso 
d’une valeur de 50 €*. Quelque 4 900 
élèves boursiers des collèges publics 
et privés et les 4es et 3es de MFR (Mai-
son familiale et rurale) peuvent en 
faire la demande auprès du Conseil 
départemental. Grâce à ce coup de 
pouce, ils pourront s’inscrire, adhé-
rer, prendre une licence… dans une 
école, un club, une association, etc. 
But  : leur permettre de pratiquer une 
activité qu’elle soit sportive, de loisirs 
ou artistique (musique, danse, théâtre, 
arts du cirque, arts plastiques…). Et 
le champ des possibles est large ! En 
effet, quelque 800 structures associa-
tives, publiques ou privées sont à leur 
disposition pour éveiller leur curiosité, 

donner libre cours à leur expression, 
leur donner goût à l’effort, développer 
leur esprit d’équipe, les faire bouger… 
Pratiquer une activité ne peut être que 
bénéfique pour le développement de 
l’enfant.
 
Remplir le formulaire sur  
www.lotetgaronne.fr/chequeasso 
Plus d’infos : 05 53 69 43 73
* Offre soumise à conditions et cumulable 
avec les autres aides (État, Région…). 

Défendre le pouvoir d’achat des familles est l’une des priorités du 
Département, surtout dans cette période où elles sont très éprouvées 
financièrement par la crise sanitaire. 
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Les mesures prises par le 
Département et appliquées 

dès la rentrée de septembre visent 
à encourager l’épanouissement 
et la réussite des quelque 
12 500 collégiens scolarisés dans 
les collèges publics de Lot-et-
Garonne. Ce sont des engagements 
que nous avons pris devant les 
Lot-et-Garonnais lors du dernier 
renouvellement électoral.  
Nous avons tenu à ce que leur mise 
en oeuvre soit la plus  
rapide possible.

Nicolas Lacombe 
Premier vice-président 
du Département en 
charge des Politiques 
éducatives et des 
Collèges

Retrouvez les émissions radio (podcast) Terre d’initiatives  
sur www.lotetgaronne.fr ou 47actus.fr.  
Celle de septembre porte sur la rentrée scolaire.
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— SOLIDAIRE(S) !
9  8

HABITAT PARTAGÉ 

LES CONSEILLERS 
NUMÉRIQUES ARRIVENT  
À quoi sert de déployer le très haut débit si une partie de la 
population rencontre des difficultés pour utiliser les outils 
numériques… Avec déClic47, le programme départemental 
d’inclusion numérique, la collectivité et ses partenaires travaillent 
à réduire la fracture des usages. En novembre, les 4 premiers 
conseillers numériques du Département sillonneront le territoire. 
Leur mission : accompagner les Lot-et-Garonnais.es pour que 
chacun puisse profiter pleinement des avancées technologiques.
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CHEZ SOI, SANS ÊTRE SEUL

Une complémentaire pour tous
Depuis septembre 2019, le Département propose aux Lot-et-Garonnais.es le dispositif « Santé 47 ». Il s’agit d’une 
complémentaire santé ouverte à tous. Cette année, elle s’enrichit de nouvelles formules pour répondre au mieux aux 
besoins de chacun, quels que soient son âge, sa profession, son statut. Présentation. 

  Santé 47

n matière de solidarité, le Dé-
partement est en première ligne 
puisqu’il s’agit d’une compétence 

obligatoire. Il y consacre d’ailleurs plus 
de la moitié de son budget. Soucieux 
du bien-être des Lot-et-Garonnais.es, il 
met donc en place diverses actions pour 
les épauler au quotidien. Santé 47 est 
un exemple des mesures prises. Ce dis-
positif a été créé fin 2019 en partenariat 
avec l’association Actiom. Son objectif 
est double  : permettre à une popula-
tion qui n’a pas accès à une mutuelle 
santé (ex.  : chômeurs, indépendants, 
personnes âgées, étudiants…) de béné-
ficier de tarifs négociés et d’éviter le 
renoncement aux soins par manque de 
moyens ; améliorer le pouvoir d’achat 
des adhérents en leur permettant d’éco-

nomiser sur les frais grâce à des tarifs 
négociés.
Concrètement, Santé 47 permet de bé-
néficier de tarifs débattus par Actiom 
auprès de quatre mutuelles  : Miltis, 
MIE (Mutuelle intergroupes d’en-
traides), Pavillon prévoyance et MIC 
(Mutuelle de l’Île de la cité). Onze 
niveaux de garanties sont ainsi propo-
sés dont 9 contrats incluant la mesure 
gouvernementale « 100 % Santé » qui 
prévoit la prise en charge intégrale des 
équipements en optique, auditif et den-
taire (sous conditions). 

L’association est également en train 
de travailler avec les Missions locales 
du territoire et les établissements 
d’enseignement supérieur afin que les 

jeunes et étudiants accèdent aussi à une 
mutuelle. 
Santé 47 est donc un dispositif qui sait 
s’adapter à son époque, à son territoire 
et à la loi. En effet, la télémédecine est 
incluse dans chaque formule et une 
montre connectée peut être rembour-
sée en cas de situation de dépendance 
(à partir de GIR3). Enfin, puisque il est 
possible de résilier une complémen-

taire santé en cours d’année depuis dé-
cembre 2020 (sous conditions), Actiom 
organise des permanences tout au long 
de l’année.

Pour toutes demandes d’informa-
tions (offres, devis, prise de rendez-
vous, suivi...), un seul numéro :  
05 57 81 12 47, du lundi au vendredi, 
de 9 à 18 h.

E

Des questions ?

• Projet d’habitat partagé porté par 
une commune ou interco :  
0806 00 47 47 Info Maires 47

• Projet porté par un bailleur,  
public ou privé : 05 53 69 42 96,  
Maéva Le Joubioux (service habitat) 

Le numérique est omniprésent dans 
notre quotidien. C’est une opportu-
nité pour apprendre, communiquer, 

accéder à ses droits, se distraire… Encore 
faut-il être à l’aise avec cet outil ! Depuis 
plusieurs années maintenant, le Départe-

ment met tout en œuvre pour rendre « le 
numérique facile ». Avec ses partenaires, 
il a créé le réseau déClic47 qui propose 
par exemple des ateliers numériques à 
distance (Les Jeudis de l’inclusion). 
Les 23 et 24 septembre, un cran sup-

plémentaire vient d’être 
franchi avec le lancement 
officiel du réseau des 
conseillers numériques 
financés dans le cadre du 
plan France Relance*. 
Leur mission est d’aider 
les Lot-et-Garonnais.es à 
prendre en main un équi-
pement informatique, à 
envoyer-recevoir-gérer 
des courriels, à créer-stoc-
ker des données, à navi-

guer sur Internet et sur les sites publics 
(Caf, Pôle emploi…), à connaître l’envi-
ronnement et le vocabulaire numérique, à 
déclarer ses impôts en ligne… 
Au total, le Lot-et-Garonne comptera 
38 conseillers recrutés par le Départe-
ment, des collectivités territoriales et 
quelques structures privées. Quatre ont 
déjà pris leur marque au Conseil dépar-
temental et trois à Lot-et-Garonne Numé-
rique (LGNum), le syndicat mixte qui 
déploie les infrastructures numériques. 
Les 31 restants ont rejoint ou rejoindront 
les collectivités (mairie, communautés 
de communes…) ou des structures pri-
vées. L’idée est de proposer un maillage 
complet et cohérent du département en 
fonction des besoins. Garant des solidari-
tés territoriales, le Département anime et 
coordonne ce réseau avec la Préfecture. 
Car l’objectif est bien là, rapprocher le 
numérique du quotidien des Lot-et-Ga-
ronnais.es. 
Pour l’heure et pour être performants, 
les conseillers numériques du réseau 
départemental se forment en alternance à 
l’Afpa de Foulayronnes. Cette formation 
leur permettra entre autre d’avoir un re-
gard critique sur le numérique, de savoir 

déceler des Fake news (fausses informa-
tions), de reconnaître des comportements 
d’addictions au web… Tout l’univers du 
numérique, bons et mauvais côtés, n’au-
ront plus de secrets pour eux. 
Lorsqu’ils ne seront pas à « l’école », ils 
seront sur le terrain dans les structures 
départementales : les 8 Centres médico-
sociaux et leurs antennes répartis sur le 
territoire, la Médiathèque départementale 
à Villeneuve-sur-Lot, les bibliothèques 
du réseau départemental, et tout autre lieu 
accueillant du public. Ils pourront aussi 
prêter main forte aux communes qui en 
feront la demande.
* France Relance prévoit le recrutement de 
4  000 conseillers numériques dans l’Hexa-
gone. 250 M€ sont mobilisés par l'État pour 
proposer une solution d’accompagnement au 
numérique.

Depuis quelques années, des 
habitats dits « partagés » ou 
« inclusifs » ou encore « insérés 
et accompagnés » émergent 
partout dans l’Hexagone. En 
Lot-et-Garonne, ils suscitent 
un intérêt tout particulier. Ainsi 
pour coller au mieux à la réalité 
de terrain, le Département va 
lancer un appel à projets d’ici 
la fin de l’année. Mais avant, un 
état des lieux est nécessaire 
pour connaître les besoins et 
attentes des futurs résidents : les 
personnes âgées et les personnes 
handicapées. Présentation de 
ce concept qui s’avère être une 
alternative entre vie à domicile et 
hébergement en établissement.

Les personnes âgées et les personnes 
en situation de handicap n’ont 
plus les mêmes besoins que les 

générations passées. Elles souhaitent 
rester le plus longtemps possible dans 
leur maison. Elles y ont leur confort, leurs 
repères et tous leurs souvenirs. Mais il 
arrive un moment, où elles ne peuvent plus 
« se suffire à elles-mêmes », où la solitude 
pèse, où la maison devient un fardeau, 
où être isolé pose problème. Alors, elles 
passent, le plus souvent, du domicile 
à l’Établissement d’hébergement pour 
personnes dépendantes (Ehpad). Pour 
beaucoup, ce schéma classique n’est 

pas souhaité, ni souhaitable. Alors, 
depuis quelques années, nos aînés ou 
leur famille sont séduits par le concept 
d’habitat partagé. C’est une sorte de 
cohabitation : être chez soi, sans être 
seul. Elle s’apparente aux colocations 
développées par les jeunes générations 
mais celles-ci vont plus loin  : elles se 
structurent autour d’un projet commun 
de vie. Là, la mixité, la solidarité entre les 
générations, les transitions écologiques et 
énergétiques sont une réalité. 
Concrètement, les habitants partagent des 
locaux communs, d’où leur appellation 
d’habitat partagé, tout en bénéficiant 
d’espaces de vie privatifs. Ils participent 
également au projet de vie qu’ils ont 
construit ensemble. Il est aussi inclusif car 
il s’intègre dans le bourg, dans le village. 
S’adressant à des personnes âgées et/
ou handicapées, ces habitats se trouvent 
à proximité de moyens de locomotion, 
de commerces et de différents services 
comme l’aide à domicile, les services 
médicaux, les services sociaux, les 
services publics… Ils favorisent donc 
le « vivre ensemble », limitent le 
risque d’isolement, développent ou 
maintiennent des liens sociaux. 

Plus qu’un effet de mode, c’est réellement 
un nouveau style de vie qui émerge. Le 
Département a décidé de s’emparer de ce 

sujet pour le placer au cœur de l’action 
publique et ainsi ne pas laisser les grands 
groupes privés décider seuls d’un modèle 
où la rentabilité l’emporterait. Objectifs : 
assurer une équité territoriale et pas 
seulement dans les grands bassins de vie, 
permettre une co-construction des projets 
en étroite collaboration avec les différents 
acteurs, faciliter le parcours résidentiel 
de tous les Lot-et-Garonnais.es en 
garantissant un égal accès à ces formules 
d’habitat innovantes, proposer des loyers 
adaptés aux ressources de chacun. 

Aujourd’hui, le Département et la 
Conférence des financeurs de l’Habitat 
inclusif vont mener un diagnostic de 
l’existant et des besoins pour pouvoir 
lancer l’appel à projets et construire ainsi 
une offre cohérente et équilibré sur tout 
le territoire. 

L
DÉFINITION 
Habitat partagé : partage d'un 
logement proche des commerces, des 
transports en commun et des services 
de proximité. Il comprend des espaces 
individuels et collectifs (cuisine, salon, 
sanitaires).

LES AVANTAGES  
• Rompre la solitude, l'isolement 

et partager éventuellement les 
repas, les loisirs, les activités, 
les promenades… mais aussi les 
difficultés et les soucis.

• Vivre de manière autonome : 
inviter sa famille et ses amis, manger 
ce que l'on veut et quand on le 
souhaite (pas d’horaire à respecter). 
Meubler et profiter de son espace 
privé comme on l’entend. Posséder 
sa propre clef. 

• Logement adapté à la perte 
d’autonomie.

Pierre Camani 
Conseiller 
département délégué 
au Numérique et 
président de LGNum—
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Les conseillers numériques 
du Département et de 

LGNum permettront de lutter 
contre les difficultés d’accès aux 
usages numériques. Car il faut que 
les efforts que nous faisons pour 
déployer le Très haut débit partout 
en Lot-et-Garonne puissent  
profiter à tous.

INCLUSION NUMÉRIQUE  

L

— 10 SITES DE PERMANENCES
Ils se trouvent à l’Hôtel du Département à Agen, dans les Centres médico-
sociaux (CMS) de Nérac, de Marmande, de Villeneuve-sur-Lot et de Fumel, 
dans les locaux de la communauté de communes Landes et Coteaux de 
Gascogne à Grézet-Cavagnan, dans les Maisons de services au public 
(MSAP) de Duras et de Castillonnès, à la mairie de Penne d'Agenais (CCAS) 
et enfin à la maison de santé pluri-professionnelle de Villeneuve-sur-Lot.

Dans nos territoires ruraux, 
les personnes âgées vivent 

souvent seules, isolées et dans de 
grandes maisons inadaptées. À 
l’heure actuelle, il manque quelque 
chose entre le maintien à domicile 
et l’Ehpad. C’est pourquoi le 
Département travaille en étroite 
collaboration avec les acteurs locaux 
pour développer des logements 
plus petits, proches des services et 
commerces. Nous lançons donc en 
fin d’année l’appel à projet  
Habitats partagés et inclusifs.       
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Christine  
Gonzato-Roques  
Vice-présidente 
en charge du 
Développement social, 
de l’Insertion et de 
l’Habitat

— EXEMPLE DE VIRAZEIL
En juin 2020, la commune de Virazeil a ouvert la 1re colocation pour adultes en 
situation de handicap de Lot-et-Garonne. Cet habitat partagé a spécialement été 
aménagé pour accompagner six adultes ayant choisi de vivre ensemble sous un 
même toit.  Cette démarche est innovante et porteuse de valeurs humaines fortes : 
partage, entraide, tolérance.  « Le projet s’inscrit dans le programme d’aménagement 
Coeur de bourg qui est un formidable vecteur d’inclusion sociale pour ces 
colocataires. En effet, ils ont pour voisinage immédiat la future médiathèque, une 
école,  la pharmacie, des professionnels de santé, et six commerces de proximité », 
explique Christophe Courrègelongue, maire de Virazeil.

Les personnes choisissant de vivre en habitat partagé construisent ensemble leur projet de vie. En 2020, l’association Habitats des possibles a été l’une des 
lauréates de l’appel à projets ESS (Économie sociale et solidaire) lancé par le Département. Son objectif : favoriser l’émergence d’habitats adaptés aux besoins 
des retraités dynamisant les bourgs ruraux.

—
 D

é
p

t.
 4

7
 –

 X
av

ie
r 

C
h

a
m

b
e
lla

n
d



epuis le 13 septembre, les 
lot-et-garonnais.es déposent 
leur idées sur le site dédié 

au Budget participatif citoyen  : 
initiativecitoyenne47.fr. De nature 

diverse (culture et patrimoine, 
environnement et cadre de vie, 
innovation et numérique, solidarités 
et sport), elles ont toutes un point 
commun : l’intérêt collectif. 

L’année dernière sur les 406 projets 
soumis au vote des Lot-et-Garonnais.es, 
36 ont particulièrement été plébiscités, 
comme par exemple celui porté par la 
Maison des femmes de Villeneuve-sur-
Lot. Ce lieu offre un lieu de ressources 
aux femmes victimes de violences qui 
souhaitent trouver un havre de paix. 
Certaines pièces de cette belle maison 
bourgeoise (notamment la cuisine et 
la salle de bain) avaient besoin d’un 
sérieux lifting. Les travaux ont pu été 
financés grâce au budget participatif 
citoyen 2020. « Notre projet a obtenu 
l’adhésion du public. Grâce à lui, 
nous pouvons rénover la maison. Nous 
pensons que les femmes dont nous nous 
occupons méritent un lieu à la hauteur 
de leur courage, de leur résilience, et 
des espoirs qu’elles portent, pour elles 
et leurs enfants, et que nous portons 
nous aussi », explique Colette Valat, 
présidente de la Maison des femmes.

Mais avant de voir son projet se 
réaliser, il faut qu’il reçoive le plus 
de votes. Alors chaque porteur de 
projets entre en campagne. Certains 
tiennent des stands lors des foires 
locales ou font du porte-à-porte, 
d’autres utilisent les réseaux sociaux 
pour présenter leur idée. Car le 
principe est là  : faire la promotion 
de son projet afin qu’il recueille un 
maximum de votes. Condition sine 
qua none à l’obtention d’un budget 
BPC. 

En se classant parmi les premiers des 
votes sur chaque canton, les candidats 
peuvent ainsi voir leur idée devenir 
réalité. Cela a été le cas du restaurant 
solidaire nomade BusHang’Art qui, 
depuis décembre, sillonne les routes 
du territoire (Sauvagnas, Trémons, 
Cazideroque, Tayrac…). Idem pour 
l’Atec (Association temporaire 
d’enfants citoyens) Asperger et 
Robotique. Ce projet « Jeunes » (de 
plus de 11 ans) consistait à acheter du 
matériel pédagogique informatique 
pour des enfants autistes. 

Il faudra attendre mi-avril pour 
découvrir les nouveaux lauréats de 
la 2e édition du Budget participatif 
citoyen. Pour l’heure, vous pouvez 
encore déposer vos idées jusqu’au 
30 octobre, même si votre projet n’est 
pas finalisé.

— CITOYENNETÉ
1510

28 IDÉES DE SPORTS
BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN

CALENDRIER
• Jusqu'au 30 octobre 

Dépôt des idées

• Jusqu’au 15 janvier 2022 
Analyse technique, accompagnement des porteurs de projets 
Le service Démocratie participative examine la faisabilité juridique et 
technique du projet et propose un accompagnement personnalisé

• Février – Mars 
Campagne par les porteurs de projets et vote des citoyens

• mi-avril 
Dépouillement des votes, annonce des lauréats

• Fin avril 
Délibération du Conseil départemental pour attribution des subventions

CONSEIL CONSULTATIF CITOYEN

NOUVEAU CHAPITRE 

Le tirage au sort des 42 membres du Conseil consultatif citoyen 2021-2023 a eu lieu simultanément dans tous les cantons du département le 21 septembre.

Écran 
géant au 
service du 
sport et de 
la culture

Des fournitures 

scolaires pour les 

écoliers défavorisés

La robotiques au 
service des enfants 
autistes asperger

Restaurant 
solidaire 
itinérant

Promotion de l’astronomie et des 
sciencesMaison des femmes 

de Villeneuve

Développer 
le sport sur 
ordonnance 

pour tous

e rôle d’un Conseil consultatif 
citoyen (CCC) est de discuter, 
d’échanger, de débattre pour 

finalement apporter des avis et 
préconisations au Département. Sa 
richesse tient au fait que tout citoyen 
peut candidater. Le sort décide ainsi 
de celles et ceux qui composent cette 
instance consultative. 
Naturellement novices pour la plupart 
en matière de politiques publiques ou de 
règles budgétaires, les 42 membres ont 
à leur disposition les outils nécessaires 
pour appréhender leur mission et 
travailler les sujets au fond. «  Nous 
avons été interrogés sur de nombreux 
points qui font débat dans la société 
actuelle. Nous avons apporté sang neuf 
et fraîcheur d’esprit pour conforter 
les élus dans leurs choix. Nous leur 
avons également apporté matière à 
réfléchir  », se souvient Marie-France 
Sarion-Bourdon, tirée au sort sur le 
canton de l’Albret et membre de la 
1re édition 2019-2021.

Ainsi à la demande de la présidente du 
Conseil départemental, ils ont donné 
leur avis sur le budget participatif 
citoyen et sur les orientations 
budgétaires du Département. Ils ont 
également débattu sur le «  Monde 

d’après  » ou encore la laïcité. Ils ont 
alors formulé des recommandations 
et des propositions. Les débats ont 
été riches, apportant des réflexions 
complètes et une confrontation des 
idées.

Être membre du CCC cela signifie 
donc travailler sur des sujets qui auront 
un impact sur la vie future des Lot-et-
Garonnais.es, mais c’est aussi mieux 
connaître l’institution et le rôle des 
élus, comme l’avoue Marie-Françoise 
Dejoie-Ruault (Le Fumélois). « Je 
porte un regard positivement différent 
sur le travail du Conseil départemental 
de celui que j’avais avant de passer les 
portes de l’Hôtel du Département.  » 
En quelque sorte, beaucoup ont 

découvert les coulisses de la prise de 
décision. C’est une expérience unique 
et enrichissante qu’ont tentée de vivre 
quelque 800 Lot-et-Garonnais.es, soit 
un tiers de plus qu'en 2019  : preuve 
de l’engouement suscité par cette 
démarche de démocratie participative. 

Les citoyens tirés au sort fin septembre 
devront eux aussi s’emparer des 
questions liées au budget, mais 
également travailler sur des thématiques 
sociétales et d’actualité en lien avec 
les compétences du Département. 
Quelques semaines après leur tirage au 
sort, ils sont déjà au travail : installation 
de leur conseil, rédaction du règlement 
intérieur déterminant notamment à 
quelle fréquence ils doivent se réunir… 

Puis le 8 octobre, ils pourront assister 
à la retransmission de la Décision 
modificative n°1 (DM1) du budget 
départemental. C’est à ce moment-
là que l’Assemblée départementale 
annoncera une série de mesures sur 
la laïcité. Beaucoup sont la traduction 
des préconisations des membres du 1er 
Conseil consultatif citoyen. 

L
D

IL EST ENCORE TEMPS 
DE DÉPOSER VOTRE IDÉE 

—  LE NOUVEAU CONSEIL CONSULTATIF CITOYEN
Il est composé de 42 membres tirés au sort, représentant les 21 cantons du territoire et respec-
tant la parité femme/homme. 8 conseillers départementaux désignés par l’assemblée départe-
mentale complète cette instance. 

Retrouvez la composition du nouveau Conseil consultatif citoyen sur le site dédié  
www.initiativecitoyenne47.fr, sur 47actus.fr ou en scannant ce QRCode. 

Je suis persuadée que le 
nouveau Conseil consultatif 

citoyen sera force de propositions 
et nous donnera des avis éclairés. 
Leur investissement, leur travail 
minutieux et leurs remontées  
de terrain sont précieux  
pour conduire notre  
mandat d’élus.

Laurence Lamy 
Vice-présidente 
du Département 
en charge de la 
Citoyenneté 

Vous avez une idée et vous souhaitez qu’elle devienne réalité.  
Tentez l'expérience ! Cette année encore, le Département consacre 
un million d’euros au Budget participatif citoyen. Objectif : aider 
les Lot-et-Garonnais.es à financer à 100 % leur projet d’intérêt 
collectif. Déposez le vôtre avant le 30 octobre !

Le 21 septembre dernier, les membres du 2e Conseil consultatif citoyen ont été tirés au sort, 
21 femmes et 21 hommes. D’une durée de 3 ans, leur mission s’annonce dense et passionnante. 
Toutes et tous prennent leur rôle au sérieux et ont à cœur de contribuer à éclairer les élus 
départementaux par leurs remontées du terrain, leurs analyses et leurs avis. Premiers jours du 
chapitre II du Conseil consultatif citoyen…

 C’est le nombre de Lot-et-
 Garonnais.es qui se sont inscrits 
 pour être membre du Conseil
 consultatif citoyen 2021-2023.
 42 ont été tirés au sort 
 pour intégrer le CCC.

800
PRÈS DE

Flashez sur QRCode  
pour lire le règlement

Ou rendez-vous sur  
www.lotetgaronne.fr  

ou 47actus.fr

DEUX FAÇONS DE PARTICIPER

— sur www.initiativecitoyenne47.fr

— dans les urnes se trouvant dans les mairies et les collèges 
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LAVARDAC

VALERIE TONIN // MICHEL MASSET
remplaçant

LUDOVIC BIASOTTO
remplaçante

CHRISTINE GARNY 

FUMÉLOIS

SOPHIE GARGOWITSCH // DANIEL BORIE 
remplaçante

CÉLINE STREIFF 
remplaçant

ÉRIC GRASSET 

HAUT-AGENAIS PÉRIGORD

CHRISTINE GONZATO-ROQUES // MARCEL CALMETTE 
remplaçante

ÉLISABETH PICHARD  
remplaçant

GUILLAUME MOLIÉRAC  

VAL DU DROPT

DANIELLE DHÉLIAS // ALAIN PICARD 
remplaçantE

CHRISTEL PICCOLO 
remplaçant

JEAN-PIERRE BARJOU 

COTEAUX DE GUYENNE

CAROLINE HAURE TROCHON // PIERRE CAMANI 
remplaçante
DANY BLANC 

remplaçant
LAURENT CAPELLE  

MARMANDE 1

ÉMILIE MAILLOU // JOËL HOCQUELET
remplaçante

CHRISTINE PIZZINATO SEGRESTAN  
remplaçant

JEAN-LUC ARMAND   

MARMANDE 2

SOPHIE BORDERIE // JACQUES BILIRIT 
remplaçante

MARYLINE DE PARSCAU   
remplaçant

CHRISTOPHE COURRÈGELONGUE    

ALBRET

MARYLÈNE PAILLARÈS // NICOLAS LACOMBE 
remplaçantE

MARIE-JOSÉE VERZENI 
remplaçant

OLIVIER CAMPAN  

AGEN 2

LAURENCE LAMY // CHRISTIAN DÉZALOS 
remplaçante

MAGALI CHATOT 
remplaçant

JEAN-JACQUES SMYRACHA  

AGEN 1

CLARISSE MAILLARD // CHRISTIAN DELBREL 
remplaçante

ANNE-MARIE SAUCAZ-LARAMÉ  
remplaçant

PATRICK BUISSON   AGEN 4

BÉATRICE LAVIT // JEAN-JACQUES MIRANDE 
remplaçante

MARJORIE DELCROS 
remplaçant

FRANCIS GARCIA  

VILLENEUVE-SUR-LOT 2

ANNIE MESSINA-VENTADOUX // THOMAS BOUYSSONNIE  
remplaçante

PAULINE LAFOSSE 
remplaçant

CHRISTOPHE MAITRE  

AGEN 3

BAYA KHERKHACH // PIERRE CHOLLET 
remplaçante

YOUSRA SEFIANI 
remplaçant

THOMAS ZAMBONI

CONFLUENT

LAURENCE DUCOS // PHILIPPE BOUSQUIER  
remplaçante

CAROLINE MALBEC 
remplaçant

ALAIN MARMIE 

LIVRADAIS

MARIE-LAURE GRENIER // JACQUES BORDERIE
remplaçante

NATHALIE VILLAIN 
remplaçant

JEAN-PIERRE SAGNETTE  

TONNEINS

VANESSA DALLIES // GILBERT DUFOURG 
remplaçante

ANGÉLIQUE PORRO 
remplaçant

THIBAUT STUYK  

VILLENEUVE-SUR-LOT 1

PATRICIA SUPPI // GUILLAUME LEPERS
remplaçante

ESTELLE HENAULT-BLINEAU  
remplaçant

BRUNO LAZZARINI   

LES FORÊTS DE GASCOGNE

JULIE CASTILLO // AYMERIC DUPUY 
remplaçante

ANNIE LAGASSAN 
remplaçant

JÉRÉMIE BEZOS 

OUEST AGENAIS

FRANÇOISE LAURENT // PAUL VO VAN 
remplaçantE

SÉVERINE COUDERT
remplaçant

JEAN-MAX COURRIÉ

PAYS DE SERRES

BÉATRICE GIRAUD // ARNAUD DEVILLIERS
remplaçante
ÉMELINE REY 

remplaçant
MICHEL COUTURIER   

SUD-EST AGENAIS

CÉCILE GENOVESIO // RÉMI CONSTANS 
remplaçante

LOUISE CAMBOURNAC
remplaçant

YOHAN VERDIÉ
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— VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX  TITULAIRES ET REMPLAÇANTS

12
vice-président.e.s

6
conseiller.ère.s délégué.e.s

Nicolas Lacombe 
1er vice-président en charge des Politiques  
éducatives et des Collèges

Christine Gonzato-Roques 
Vice-présidente en charge du Développement  
social, de l’Insertion et de l’Habitat

Christian Dézalos 
Vice-président en charge des Finances, du Patrimoine 
et de l’Évaluation des politiques publiques

Laurence Lamy 
Vice-présidente en charge de la Citoyenneté

Jacques Bilirit 
Vice-président en charge de la Culture

Sophie Gargowitsch 
Vice-présidente en charge du Développement  
durable et de l’Environnement

Elles/ils renforcent le travail des vice-présidents  
dans des domaines spécifiques : 

PIERRE CAMANI, conseiller départemental  
délégué au Numérique

ÉMILIE MAILLOU, conseillère départementale  
déléguée à la Jeunesse

Joël Hocquelet 
Vice-président en charge de l’Agriculture  
et de la Forêt

Marylène Paillarès 
Vice-présidente en charge du Sport, de l’Égalité 
femme-homme et de la Lutte contre les 
discriminations

Daniel Borie 
Vice-président en charge de l’Aménagement  
du territoire, des Infrastructures et de la Mobilité

Béatrice Lavit 
Vice-présidente en charge de l’Administration 
générale et des Ressources humaines

Michel Masset 
Vice-président en charge du Développement 
économique, du Tourisme et des Politiques 
contractuelles

Annie Messina-Ventadoux 
Vice-présidente en charge des Personnes âgées 
et Personnes handicapées

MARCEL CALMETTE, conseiller départemental  
délégué aux Langues régionales

VALÉRIE TONIN, conseillère départementale  
déléguée à l’Enseignement supérieur   

THOMAS BOUYSSONNIE, conseiller départemental  
délégué à l’Habitat

FRANÇOISE LAURENT, conseillère départementale  
déléguée aux Anciens combattants et à la Mémoire



Maire de Casteljaloux
Vice-présidente de la Communauté 
de communes Coteaux et Landes de 

Gascogne

Maire de Grezet-Cavagnan
Vice-président de la Communauté 
de communes Coteaux et Landes 

de Gascogne

Julie 

Castillo 
Aymeric

Dupuy 
Vice-présidente  

en charge du Développement 
durable et de l'Environnement

Maire de Blanquefort-sur-Briolance

Vice-présidente  
en charge du Développement 

social, de l'insertion et de 
l'Habitat

Adjointe au maire de Monflanquin

Conseillère départementale 
déléguée à l'Enseignement 

supérieur

Présidente du Comité 
départemental du tourisme 47 (CDT) 

Maire de Barbaste

Maire de Casseneuil
Vice-présidente de la Communauté 

d'Agglomération du Grand 
Villeneuvois

Conseillère départementale 
déléguée à la Jeunesse

Conseillère municipale  
de Meilhan-sur-Garonne

Présidente  
du Conseil départemental

Conseillère municipale de Marmande
Conseillère communautaire  

de Val de Garonne Agglomération

Vice-président  
en charge de l'Aménagement du 

territoire, des Infrastructures et de 
la Mobilité

Maire de Saint-Vite
Vice-président départemental de 

Territoire d’énergie Lot-et-Garonne

Conseiller départemental 
délégué aux Langues régionales

Maire de Paulhiac

Vice-président en charge  
du Développement économique, du 

Tourisme et des Politiques contractuelles

Président de ValOrizon 
Président de la Communauté  
de communes du Confluent

Maire de Damazan

1er adjoint au maire  
de Sainte-Livrade-sur-Lot
Conseiller communautaire  

de la Communauté 
d'Agglomération  

du Grand Villeneuvois

Vice-président  
en charge de l'Agriculture  

et de la Forêt

Maire de Marmande
Vice-président de Val de Garonne 

Agglomération

Vice-président  
en charge de la Culture

Maire de Fourques-sur-Garonne
Président de Val de Garonne 

Agglomération

Sophie

Gargowitsch 
Christine

Gonzato-Roques 
Valérie

Tonin 
Marie-Laure

Grenier
Émilie

Maillou 
Sophie

Borderie 
Daniel

Borie 
Marcel

Calmette 
Michel

Masset 
Jacques

Borderie 
Joël

Hocquelet 
Jacques

Bilirit 

Vice-présidente  
en charge du Sport, de l'Égalité 
femme-homme et de la Lutte 

contre les discriminations

1er vice-président  
du Conseil départemental 
en charge des Politiques 

éducatives et des Collèges

Maire de Nérac
Vice-président d'Albret 

Communauté

Marylène 

 Paillarès
nicolas

lacombe
Adjointe au maire d'Agen

Conseillère communautaire déléguée 
de l’Agglomération d’Agen

baya

Kherkhach 
pierre

chollet
Maire de Prayssas
1er vice-président  

de la Communauté de communes 
du Confluent et des Coteaux  

de Prayssas

Conseillère municipale  
d'Aiguillon

Laurence

Ducos 
Philippe

Bousquier 
Vice-présidente  

en charge de l'Administration 
générale et des Ressources humaines

Adjoint au maire du Passage d'Agen
Conseiller communautaire de 

l'Agglomération d'Agen

Béatrice

Lavit 
Jean-Jacques

Mirande 
Conseiller départemental  

délégué au Numérique

Président de Lot-et-Garonne  
numérique (LGNum)

Adjoint au maire de Puymiclan
Vice-président de Val de Garonne 

Agglomération

Caroline

Haure Trochon 
Pierre

Camani
Maire de Pont-du-Casse

Vice-président de l’Agglomération 
d’Agen

Clarisse 

maillard
Christian

Delbrel 

— VOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX  TITULAIRES ET REMPLAÇANTS

agen 1

Les forêts de Gascogne

ouest agenais

Vice-présidente  
en charge de la Citoyenneté

Maire de Bon-Encontre
Vice-présidente de l’Agglomération 

d’Agen

Vice-président  
en charge des Finances,  

du Patrimoine et de l'Évaluation 
des politiques publiques

Président du groupe  
de la Majorité départementale

Président du groupe  
100 % Lot-et-Garonne

laurence

lamy
christian

dēzalos

agen 2

Fumélois

Pays de Serres

Albret

Livradais

Villeneuve-sur-Lot 1

agen 3

Haut-Agenais Périgord

Sud-Est Agenais

confluent

Marmande 1

Villeneuve-sur-Lot 2

agen 4

Lavardac

Val du Dropt

Coteaux de Guyenne

Marmande 2

Tonneins

Conseillère départementale 
déléguée aux Anciens 

combattants et à la Mémoire

Conseillère municipale d'Aubiac

Maire de Frespech
Vice-présidente  

de la Communauté de communes  
de Fumel Vallée du Lot

Maire de Saint-Caprais-de-Lerm
Conseillère communautaire  
de l'Agglomération d'Agen

Adjointe au maire  
de Ségalas

Adjointe au maire  
de Villeneuve-sur-Lot
Conseillère déléguée  

de la Communauté d'Agglomération 
du Grand Villeneuvois

Vice-présidente  
en charge des Personnes 
âgées et des Personnes 

handicapées

Maire de Penne-d'Agenais Maire de Layrac
Vice-président  

de l’agglomération d’Agen

Maire de Villeneuve-sur-Lot
Président de la Communauté 

d'Agglomération du Grand 
Villeneuvois

Conseiller départemental  
délégué à l'Habitat

Conseiller municipal  
de Villeneuve-sur-Lot

Conseiller communautaire de la Communauté 
d'Agglomération du Grand Villeneuvois

Maire de Fauillet
Conseiller communautaire  

de Val de Garonne Agglomération

Françoise

Laurent 
Béatrice

Giraud 
Cécile

Genovesio 
DaniELLE

Dhēlias 
Patricia

Suppi
Annie 

Messina- 
Ventadoux 

Vanessa

Dallies
Paul

Vo Van
Arnaud

Devilliers 
Rémi

Constans 
Alain

Picard
Guillaume

Lepers 
Thomas

Bouyssonnie 
Gilbert

Dufourg 

remplaçante
Anne-Marie Saucaz-Laramé

remplaçant
Patrick Buisson

remplaçante
Magali Chatot 

remplaçant
Jean-Jacques Smyracha 

remplaçante
Marie-Josée Verzeni 

remplaçant
Olivier Campan

remplaçante
Yousra Sefiani 

remplaçant
Thomas Zamboni 

remplaçante
Caroline Malbec 

remplaçant
Alain Marmie 

remplaçante
Marjorie Delcros 

remplaçant
Francis Garcia 

remplaçante
Dany Blanc

remplaçant
Laurent Capelle 

remplaçante
Annie Lagassan 

remplaçant
Jérémie Bezos 

remplaçante
Céline Streiff 

remplaçant
Éric Grasset 

remplaçante
Nathalie Villain 

remplaçant
Jean-Pierre Sagnette 

remplaçante
Élisabeth Pichard 

remplaçant
Guillaume Moliérac 

remplaçante
Christine Pizzinato 

Segrestan 
remplaçant

Jean-Luc Armand
remplaçante

Christine Garny 
remplaçant

Ludovic Biasotto 
remplaçante

Maryline de Parscau 
remplaçant

Christophe Courrègelongue

remplaçante
séverine coudert

remplaçant
jean-max courrié

remplaçante
Émeline Rey 

remplaçant
Michel Couturier 

remplaçante
Estelle Henault-Blineau 

remplaçant
Bruno Lazzarini 

remplaçante
Louise Cambournac 

remplaçant
Yohan Verdié 

remplaçante
Pauline Lafosse 

remplaçant
Christophe Maitre

remplaçante
Christel Piccolo 

remplaçant
Jean-Pierre Barjou 

remplaçante
Angélique Porro 

remplaçant
Thibaut Stuyk

GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE
Hôtel du Département
47922 Agen cedex 9

05 53 69 42 72
majorite.departementale@lotetgaronne.fr

GROUPE 100 % LOT-ET-GARONNE
Hôtel du Département
47922 Agen cedex 9

05 53 98 52 00
secgenopp.cg47@gmail.com

GROUPE LA DYNAMIQUE CITOYENNE
Hôtel du Département
47922 Agen cedex 9

06 45 74 46 14 
ladynamiquecitoyenne47@gmail.com

9 COMMISSIONS SPÉCIALISÉES
Flashez pour connaître leur composition 

ou rendez-vous sur www.lotetgaronne.fr ou 47actus.fr

GROUPE LES 47
Hôtel du Département
47922 Agen cedex 9

07 86 24 22 92
groupeles47@gmail.com



— NATURELLEMENT 47

La recette du chef 

1716

 Pour 4 personnes
Alexis Bordes a fait sa rentrée en même temps 
que les collégiens de Paul-Froment à Sainte-
Livrade.

Il est en effet le nouveau chef cuisinier de 
l’établissement. Après l’obtention de son CAP/
BEP Cuisine et de son CAP Pâtisserie, il intègre 
la grande distribution, puis ces dernières années 
il choisit d’intégrer les collectivités. 

Aujourd’hui, il prépare chaque jour 580 repas 
pour les demi-pensionnaires du collège et pour 
4 écoles maternelles et primaires de son secteur. 
« Ici, je sais d’où viennent les produits. Je sais 
ce que je cuisine. Je retrouve un intérêt et cela 
me procure plus de plaisir. » Un plaisir partagé 
par les jeunes qui terminent leurs assiettes tout 
simplement car c’est bon ! 

Équeutez, lavez et faites cuire les 375 g de haricots verts frais 15 min dans une 
casserole d’eau bouillante salée. Égouttez-les.

Pendant ce temps, rincez, épépinez et coupez 2 poivrons verts, 2 poivrons 
rouges et 2 poivrons jaunes en lanières, sans oublier de retirer les parties 
blanches.

Faites chauffer 45 g de beurre et 1,5 cuillère à soupe d’huile dans une sauteuse. 
Déposez-y les poivrons et faites-les revenir environ 10 minutes à feu doux.

Découpez en lanières 900 g de bœuf (rumsteck). Ajoutez-les à la poêlée de 
poivrons. À feu vif, faites-les saisir et dorer. Salez et poivrez. Retirez le bœuf 
et les poivrons et réservez au chaud.

Pelez et émincez 3 échalotes. Faites-les revenir 5 minutes dans la sauteuse 
avec les sucs de cuisson de la viande. Ajoutez les haricots verts. Déglacez 
avec 4 cuillères à soupe d’eau.

Laissez cuire 5 minutes et remettez les lanières de viande avec les poivrons. 
Laissez réchauffer quelques minutes en remuant.

Dressez et servez chaud.

Vous êtes le titulaire du marché Viandes fraîches destinées 
aux Ehpad. Cela signifie quoi ?
Nous sommes titulaire de deux lots sur le marché des 
Ehpad  : « Viandes fraîches de bœuf, veau et agneau » 
et «  Viandes fraîches de porc, saurisserie, charcuterie 
et traiteur ». Toutes les viandes fraîches de boucheries 
proviennent des éleveurs du Lot-et-Garonne et des 
départements limitrophes. Les animaux sont abattus à 
l’abattoir de Villeneuve-sur-Lot pour pérenniser la filière 
lot-et-garonnaise. Pour les produits de charcuteries et 
de saurisserie, nous assurons la transformation dans notre 
établissement

Vous fournissez aussi les collèges. Y a-t-il une différence avec les Ehpad ? 
Il n’y a pas tellement de différence entre les deux demandes, celle des collèges et celle 
des Ehpad. Les produits sont les mêmes. Si on doit trouver des divergences, c’est peut-
être au niveau des portions qui sont plus petites pour les jeunes.

— PAROLE À BRUNO MARASSÉ 
 Découpe et transformation de viandes à Layrac

ÉTABLISSEMENT D’HÉBERGEMENT POUR PERSONNES Â GÉES
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Émincé de bœuf aux 3 poivrons

 du 47 dans nos assiettes du
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algré la crise sanitaire, les 
équipes du Département ont 
continué à travailler et ont ficelé 

un 1er marché collectif Alimentaire pour 
les Ehpad. Il est composé de plusieurs 
catégories : « Viandes fraîches de bœuf, 
veau et agneau », « Viandes fraîches de 
porc, saurisserie, charcuterie et traiteur », 
« Viandes fraîches de volailles », 
« Produits laitiers - ovoproduits », 
« Yaourts et fromages blancs Bio », 
«  Produits de la mer frais », « Fruits et 
légumes frais et 4e gamme (hors pomme 
de terre) », « Pomme de terre 4e gamme », 
mais aussi « Produits d’épicerie, 
conserves et boissons »...
Effectif depuis juin, ce groupement de 
commande répond en tout point aux 
exigences du Conseil départemental qui 
sont les mêmes que celles du marché 
groupé destiné aux collèges. Quel que 
soit l’âge des consommateurs, jeunes ou 
moins jeunes, collégiens ou personnes 
âgées, ils doivent en effet pouvoir manger 
des produits frais, locaux, de saison et bio 
dans la mesure du possible. « Jardin de la 
France » de par ses quelque 70 cultures 
et productions différentes, le Lot-et-
Garonne est en mesure de proposer des 
fruits et légumes, mais aussi des viandes 
et des laitages répondant à ces critères. 

Puisqu’une personne âgée ne mange 
pas de la même manière qu’un pré-
adolescent en pleine croissance, ce 

1er groupement d’achat sera revu dans 
un an. C’est le temps que se donne le 
Département pour l’affiner. Pour cela, il 
va réaliser des tests de consommation dans 
les 4 Ehapd volontaires  : Castelmoron-
sur-Lot, Monclar d’Agenais, Puymirol 
et Verteuil / Miramont-de-Guyenne. Ces 
tests permettront de mettre en évidence 
les habitudes de consommation, les 
produits ayant un intérêt gustatif et 
nutritionnel pour les résidents, ceux 
qu’ils affectionnent… Ils permettront 
aussi d’aller voir du côté des cuisines. 
Comment les chefs cuisiniers travaillent-
ils les produits ? Des filets de poisson 
sont-ils préférables à des poissons 
entiers ? Les laitages nature sont-ils 
mieux adaptés que les laitages ayant des 
morceaux de fruits ? À quelle fréquence, 
faut-il introduire tel ou tel produit ? 
Autant de questions qui seront posées 
et qui ont pour objectifs de construire 
un marché pluriannuel correspondant 
aux habitudes et surtout aux besoins des 
consommateurs. 
Cette phase de diagnostics et de tests 
est donc nécessaire pour identifier les 
approvisionnement en circuit court, 
calculer les volumes à commander 
pour maîtriser le budget et garantir 
des débouchés aux producteurs et aux 
agriculteurs locaux, lutter contre le 
gaspillage et accompagner les chefs et 
équipes de restauration.

M

—DU 47 DANS LES ASSIETTES 
DES EHPAD

Le premier groupement de commande Alimentation destiné aux 
Établissements d’hébergement pour personnes dépendantes est 
effectif depuis juin. Calqué sur celui des collèges, il annonce le 
début du déploiement du dispositif « Du 47 dans nos assiettes » 
dans les Ehpad. Explications.
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Les Ehpad publics sont 
des structures dont le 

fonctionnement est associé de 
façon étroite au Département 
et bien souvent, ils se trouvent 
à proximité géographique des 
collèges. Nous avons donc engagé 
une réflexion sur les bénéfices 
que pourrait apporter le dispositif 
« Du 47 dans nos assiettes » aux 
résidents, à leurs familles et aux 
établissements eux-mêmes.

Annie  
Messina-Ventadoux 
Vice-présidente en 
charge des Personnes 
âgées et des personnes 
handicapées

Comparatif dans les collèges entre 
l’année 2015 et l’année 2020. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes. 

2015
• 60 % de surgelés et conserves
• 40 % de produits frais (proportion 

faible de local et de bio)
• Grands distributeurs nationaux de 

l’agroalimentaire, pas de traçabilité 
des produits

• 30 % de gaspillage 

2020
• 80 % de produits frais (100 % d’origine 

locale)
• 20 % de surgelés et de conserves 

(interdiction des produits ultra-
transformés)

• Plusieurs centaines de producteurs 
lot-et-garonnais concernés

• Excellente traçabilité des produits
• 10 % de gaspillage

QUELQUES CHIFFRES…

— LE DÉPARTEMENT  
 S’ENGAGE... 

La démarche du dispositif «  Du 47 dans 
nos assiettes » prend en compte de façon 
globale et systémique les problématiques 
de la commande alimentaire en restauration 
collective des collèges.

Elle a donné des résultats très significatifs 
et encourageants sur le gaspillage 
alimentaire, sur les volumes de commandes 
et les proportions de produits frais qui ont 
remplacé les produits surgelés et ultra 
transformés, sur les relations avec les 
producteurs locaux, les distributeurs et les 
filières agricoles, sur l’approvisionnement 
de proximité en circuits courts, sur la 
qualité des produits, etc. Aujourd’hui, le 
Département va la dupliquer dans les 
Ehpad. 
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— QUE C’EST BEAU !
1918

40

— CARRÉ D’AS

Depuis juillet, Tournon d’Agenais 
a rejoint le club très fermé des 
Plus beaux villages de France. 

En Lot-et-Garonne, ils sont 
désormais quatre à pouvoir 
arborer fièrement ce label. 

Au-delà du titre, posséder ce 
précieux sésame signifie « être 

attractif » pour la commune 
le possédant. En effet, les 

touristes en sont friands. C’est 
donc tout le Lot-et-Garonne qui 
rayonne autour de ces 4 villages 
d’exception. Mais au fait, que se 

cache-t-il derrière ce label ?

PLUS BEAUX VILLAGES DE FRANCE

ans  ! L’idée d’unir forces et 
passions pour protéger et pro-
mouvoir le patrimoine remar-

quable des communes d’exception est 
née en 1981. Elle est alors portée par le 
maire de Collonges-la-Rouge (Corrèze) 
qui réussit à fédérer 66 mairies. L’aven-
ture débute officiellement le 6 mars 1982 
à Salers dans le Cantal. Aujourd’hui, 
l’association Les plus beaux villages de 
France compte 162 villages répartis dans 
14 régions et 70 départements, dont celui 
de Lot-et-Garonne. C’est Monflanquin 
qui a été la première commune à se voir 
attribuer le label en 1989. Elle est rejointe 
par Pujols en 1995. Ensuite, il faudra 
attendre quasiment 20 ans pour que 
Villeréal deviennent plus beau village 
en 2018, suivi de très près par Tournon 
d’Agenais en 2021. 

Obtenir le label « Les plus beaux villages 
de France  » n’est pas simple  ! L’asso-
ciation a établi une véritable démarche 
qualité reposant sur un processus de sé-
lection des villages quasi-scientifiques  ! 
Ils sont tous passés au crible et doivent 

répondre à pas moins de 30 critères dont 
trois sont éliminatoires dès le départ. En 
effet, seules les communes de moins de 
2 000 habitants (au sein du village histo-
rique), ayant au moins deux périmètres 
de protection (Monuments historiques, 
sites patrimoniaux remarquables…) et se 
montrant volontaire peuvent concourir. 
Une fois passé ce premier barrage, il faut 
encore venir à bout des 27 autres critères 
d’évaluations appréciés sur site : présence 
de patrimoine protégé au sein du village, 
qualités urbanistiques et architecturales, 
mise en valeur du site (maîtrise des en-
seignes publicitaires, fleurissement, orga-
nisation de la circulation, discrétion des 
réseaux électriques et téléphoniques…). 
À peine 20 % des candidatures sont ac-
ceptées. Ce faible pourcentage se veut 
être gage de crédibilité. 
Mais attention, obtenir le label ne signifie 
pas le posséder à vie. Chaque plus beau 
village est réexpertisé tous les 6-9 ans. 
Monflanquin et Pujols l’ont ainsi été en 
juillet dernier et ont bien évidemment 
prouvé qu’ils avaient bien leur place dans 
les plus beaux villages de France.

Situé aux portes de la Dordogne et perché en haut 
d’une colline, Monflanquin a obtenu un premier label en 
1989, renouvelé en juillet 2021.

Cette ancienne bastide du XIIIe siècle fondée en 1256 
par Alphonse de Poitiers est passée successivement 
aux mains des Anglais et des Français au cours de la 
guerre de Cent Ans. Malgré les nombreux conflits qui 
agitèrent cette région, Monflanquin, souvent détruite 
puis reconstruite, offre encore aux visiteurs de beaux 
témoignages de son passé médiéval. 

Cette « ville neuve » du Moyen Âge a en effet conservé 
son plan de bastide : autour de la place aux Arcades, 
avec ses cornières soutenues par de larges piliers, les 
rues à angle droit égrènent les façades de pierre, de 
colombages et parfois de brique, couvertes de tuiles 
rondes. Depuis le « Cap del Pech », au nord du village, 
et son point de vue sur la campagne environnante, le 
charme du lieu opère…

La bastide royale de Villeréal fait partie des 
Plus beaux villages de France depuis 2018. 
Fondée en 1267 par Alphonse de Poitiers, 

elle offre une structure typique de ces 
« villes nouvelles » édifiées au Moyen Âge 
dans le Sud-Ouest de la France : sa place 
aux cornières, qui abrite toujours l’activité 

commerçante du village, et ses rues à angle 
droit au fil desquelles cohabitent pans de 

bois et façades de pierre dorée. Au centre, 
la place aux cornières abrite une halle à 

étage du XVIe siècle aux vastes proportions, 
reposant sur de solides piliers de chêne. 

Un lieu idéal pour faire une pause et 
s’imprégner du calme environnant et 

admirer son église fortifiée du XIIIe siècle 
avec ses deux tours coiffées de clochetons. 

La bastide royale révèle ses secrets et ses 
charmes lorsqu’on prend le temps d’y flâner. 

Tournon d’Agenais a fait en entrée en juillet 
dans la liste des très prisés Plus beaux 

villages de France aux côtés de Cordes-sur-
Ciel (Tarn) et de Châtillon-en-Diois (Drôme). 

Aux confins de l’Agenais et du Quercy, la 
bastide royale fondée en 1270 surplombe la 

verdoyante vallée du Boudouyssou.  
Ses hautes maisons forment son rempart, 

une porte laisse entrer vers ses rues 
ordonnées et sa place des cornières.  
À découvrir : l’ancienne maison des 

Évêques d’Agen appelée « Abescat », son 
beffroi du XVIIe siècle dont le clocher abrite 

une horloge lunaire pour suivre les phases 
de l’astre de la nuit. 

Du jardin public, une table d’orientation 
permet de profiter du panorama sur la 

vallée du Boudouyssou. Le village est une 
« ville nouvelle » du Moyen Âge au plan 

quadrillé, édifié entre les XIIIe et XIVe siècles,  
sur fond de lutte d’influence entre les 
royaumes de France et d’Angleterre.

Bastide royale 
en Agenais

Sous la halle de  
la bastide royale 

Au pays des bastides

Place forte de la vallée du Lot
Ce bourg de caractère, labellisé plus beau village de France en 1995 (renouvelé en 
juillet 2021), offre un spectacle pittoresque. 

Ses rues, ses églises, ses maisons, tout est resté authentique ! La cité médiévale 
de Pujols est un tout petit village perché à 180 mètres d’altitude. En vous baladant 
dans ses ruelles, vous ne pourrez qu’être séduits par les maisons de pierres blanches 
fleuries d’hortensias ou de rosiers et les maisons à colombages. La plus célèbre des 
routes de Saint-Jacques-de-Compostelle, la Via Podiensis, traverse le petit village. 
Il a su conserver son caractère médiéval, grâce aux vestiges du mur d’enceinte, le 
château et les portes fortifiées. 

Au centre de la cité, une halle et deux églises attirent l’attention : l’église Saint-
Nicolas et l’église Sainte-Foy ornée de peintures murales du XVIe siècle. En temps 
normal, elle accueille des expositions estivales. En sortant de l’enceinte de Pujols, 
vous découvrirez un point de vue imprenable sur Villeneuve-sur-Lot.

—  1 LABEL, 3 AMBITIONS 

• préserver et valoriser le patrimoine 

de lieux d’exception

• accroître leur notoriété

• susciter leur développement 

économique

Tournon d’Agenais

Villeréal

Monflanquin

Pujols

Flashez pour découvrir  
nos plus beaux villages  

ou rendez-vous sur 47actus.fr
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— ÇA BOUGE
2120

28 IDÉES DE SPORTS
SPORT

BÉNÉVOLES  
ET CHAMPIONS FONT 
LEURS TROPHÉES 
ENSEMBLE
Cette année, les soirées « Trophée 
du bénévolat » et « Trophées 
des champions » seront 
exceptionnellement unifiées le 
temps d’une cérémonie d’hommage 
aux bénévoles et aux sportifs. 
Cette nouvelle formule aura lieu le 
19 novembre à l’espace François-
Mitterrand de Boé. Les bénévoles de 
tous domaines (solidarité, culture, 
sport…) seront mis à l’honneur. Lors 
de la partie Sport, il est prévu de 
célébrer celles et ceux qui, depuis 
des années, forment avec passion 
les champions de demain de notre 
département. Tous les sportifs 
illustres passés et présents issus de 
notre territoire ont débuté dans un 
club lot-et-garonnais, encadrés et 
motivés par des éducateurs sportifs 
remarquables. Objectif de cette 
soirée : encourager et motiver nos 
associations et leurs bénévoles 
dans la tradition lot-et-garonnaise, 
convivialité, plaisir de se retrouver, 
échange et partage.

—  LE 47 AUX JO DE TOKYO 
Le 4 août à 14 h 05 précises, tout le village de Prayssas et le Lot-et-Garonne ont 
arrêté de respirer. À 10 000 km de là, l’enfant du pays, Gabriel Tual s'apprêtait à 
disputer sa finale olympique. Formé par les éducateurs du SUA Athlétisme (il est 
aujourd'hui licencié à l'US Talence), il était au départ du 800 m qu’il terminera en 
1 min 46 sec 03 se classant 7e. Il n’a pas démérité face aux ténors de la discipline. 
A seulement 23 ans, il a tout l’avenir devant lui et nul doute que nous le reverrons 
bientôt au plus haut niveau international. 

Quelques semaines plus tard (du 24 août au 5 septembre) pour les jeux 
paralympiques, c’est au tour de Catherine Gastou d’entrer en piste  pour ses 
4es jeux, en qualité de juge internationale de l'UCI (Union cycliste internationale). 
A Tokyo, elle a assumé le rôle de «  commissaire drapeau  » à l'arrivée des 
courses en ligne ainsi qu'aux départs pour les courses sur piste. Une énième 
reconnaissance pour la sérignacaise qui préside depuis 2017 la commission des 
commissaires de l’UCI, au nombre de 600 dans le monde entier.

DANSE ET MUSIQUE

(RÉ)APPRENONS 
ENSEMBLE 
Les avantages des confinements successifs ? En cherchant bien, il y en a. Ils ont suscité des vocations 
artistiques, mis en évidence des envies refoulées, dévoiler des talents… Beaucoup, jeunes et moins 
jeunes, se sont improvisés, avec plus ou moins de succès et de grâce, musiciens ou danseurs. 
Aujourd’hui, il est temps de changer de décors, de quitter sa chambre ou sa cuisine. Direction, une 
vraie école pour le plaisir d’apprendre ensemble.

Comme les disciplines de plein air (foot, rugby...), les sports de combat sont également touchés par une 
baisse de leur nombre de licenciés.

es Jimi Hendrix, Jenifer ou encore 
Patrick Dupond en herbe se sont 
certainement invités dans votre 

salon, votre cuisine, la chambre de vos 
enfants lors des confinements. Ils ont 
fait le show transformant un manche 
à balai en guitare ou une brosse en 
micro. Certains se voyaient rock-star 
planétaire, d’autres petit rat de l’opéra 
ou danseur étoile…

Nos jeunes nous ont prouvé qu’ils 
étaient passionnés, qu’ils avaient envie 
et qu’ils étaient tenaces. Alors pourquoi 
rompre cette dynamique  ? Laissons-
les s’exprimer, d’autant plus qu’il y 
a 22 écoles de musique et de danse 
intégrées au schéma départemental 
réparties sur le territoire. Elles ont, 
elles aussi, prouver leur engagement et 
dévouement en proposant des solutions 
pour rester en contact avec leurs 
élèves. Mais, il ne faut pas se mentir, 
fermetures-réouvertures et cours en 
distanciel ont été préjudiciables à la 
continuité pédagogique, fragilisant 
le renouvellement des générations au 
sein de ces établissements et surtout 
la pratique collective, ciment de la 
dynamique pédagogique. Alors, il est 
grand temps d’en (re)prendre le chemin. 
Soutenues par le Département, elles 
offrent un apprentissage gradué et 
progressif. Classes d’éveil, initiation, 
cycles et parcours  : une réponse 
pédagogique est proposée à chaque 
élève quels que soient son profil et ses 

aspirations. Par exemple en musique, 
l’élève suit une formation musicale 
qui débute avec l’incontournable 
solfège, passage obligé ! La formation 
se poursuit avec une pratique 
instrumentale individuelle et/ou 

collective. Ces étapes sont intimement 
liées les unes aux autres et visent à 
permettre au musicien de jouer au sein 
d’ensembles, d’ateliers, d’orchestres.
Associatif ou public, classé ou non, 
ces lieux de formation et de pratique 
accueillent de 30 à 600 élèves. Chaque 
établissement a pour ambition de 
former de futurs musiciens et danseurs 
amateurs et d’encourager une pratique 
artistique tout au long de la vie. 

Au-delà de permettre de savoir danser 
ou de savoir jouer d’un instrument, 
ces écoles développent de nombreuses 
autres notions. La danse développe 
par exemple l'intelligence spatiale et 
musicale, l'intelligence linguistique 
(l'apprentissage du vocabulaire), 
l'intelligence interpersonnelle et 
intrapersonnelle (pouvoir travailler 
avec les autres et connaître ses forces 
et faiblesses) ainsi que la capacité à se 
concentrer et à travailler dur en vue d'un 
objectif. En musique, l’enfant apprend 
à écouter son jeu, à coordonner ses 
mouvements, à développer sa mémoire, 
à affiner sa sensibilité, à s’extérioriser. 

Le danseur ou le musicien retire de 
ces apprentissages une satisfaction et 
une fierté. L’estime de soi et le goût de 
l’effort sont mis au premier plan. 

Tolérance, écoute, ouverture sur le 
monde et aux autres  : tels pourraient 
être les mots clés définissant une école 
de musique et/ou danse. Ces lieux 
d’apprentissage sont aussi des lieux de 
vie propices au lien social.

L

La Covid a fait vaciller le sport mais 
la partie n’est pas terminée même 
si la situation de ces derniers mois 

est inquiétante. Afin d'avoir des données 
précises de la situation, le Comité 
régional olympique et sportif (Cros) de 
Nouvelle-Aquitaine a mené l'enquête. 
Entre octobre 2019 et octobre 2020, 
la perte moyenne de licenciés était de 
22  %, une baisse qui s’est poursuivie 
(- 18,9 %) entre juin 2020 et juin 2021. 
Cette situation préoccupante à l'échelle 
nationale se retrouve malheureusement 
dans le département.
« En Lot-et-Garonne, la moyenne de 
perte de licenciés s’établit à 25 % mais 
certaines disciplines (sports en salle ou 
de contact) ont subi la saison écoulée 
jusqu'à 50  % de réduction du nombre 
de leurs adhérents, explique Jean-Marie 
Tovo, président du Comité départemental 
olympique et sportif (Cdos 47). Après 
une saison difficile, celle qui s'ouvre 
s'annonce également compliquée même 
si les clubs ont su s'adapter depuis 1 an. 
Il reste aujourd'hui la problématique 
des pass sanitaires et des tests qui va 
complexifier la tâche des clubs. Cela 
va être un nouveau challenge pour 
les éducateurs et pour les élus mais 
nous avons maintenant une certaine 
expérience qui nous permettra de faire 
face et d'accueillir les licenciés dans de 
bonnes conditions. Il faut toutefois faire 
passer le message que sans licenciés 
ou adhérents, les clubs et les bénévoles 
qui s'y investissent ne pourront pas 
subsister », poursuit-il.

Conscients du péril qui menace de 
nombreuses associations sportives, 
les pouvoirs publics se mobilisent 
pour encourager les inscriptions et 
favoriser la pratique du sport pour des 
questions de santé publique. Le Conseil 
départemental (lire page 7) a, par 
exemple, mis en place le Chèque asso à 
destination des collégiens boursiers.

Jean-Marie Tovo rappelle que la 
pratique régulière du sport a bien 
évidemment des effets sur la santé. 

«  Et pratiquer un sport en club, c'est 
aussi créer du lien social. Dans un 
club, il n'y a pas de classes sociales 
et tout le monde se retrouve autour de 
valeurs de partage et de convivialité. 
Ces vertus, il faut les préserver même 
si le contexte est particulier, il faut se 
serrer les coudes, revenir pratiquer et 
soutenir les clubs.  » Il rappelle qu'en 
Lot-et-Garonne, 1 100 clubs sportifs 
accueillent en temps normal 84 000 
licenciés. Condition pour y accéder 
en ce début de saison, la présentation 
du pass sanitaire, obligatoire pour tous 
les participants, éducateurs et licenciés 
dès 12 ans. «  Les contrôles imposent 
un travail colossal supplémentaire à 
nos bénévoles qui répondent présents 
à nouveau pour permettre à tous de 
pratiquer leur discipline de prédilection 
et faire vivre les clubs », conclut-il.

TOUS EN CLUB ! 22 ÉCOLES
• 3 conservatoires bénéficiant- d’un 

classement ministériel (CRD Agen, 
CRI Bélà Bartok Grand Villeneuvois 
et CRC Maurice-Ravel Marmande)

• 4 écoles ressources (École des Arts 
Fumel Vallée du Lot, EMD Albret 
Communauté, École des Arts de 
Tonneins, École Musiquenvie)

• 15 écoles de proximité (Astaffort, 
Laroque-Timbaut, Layrac, Le 
Passage, Tonneins, Pont-du-Casse, 
Meilhan-sur-Garonne, Clairac, 
Bouglon, Casteljaloux, Sainte-
Livrade-sur-Lot, Écoles des CC 
du Confluent, PAPS, Bastides en 
Haut Agenais Périgord, du Pays de 
Lauzun)

POUR CELLES ET CEUX  
QUI VEULENT EN FAIRE 
LEUR MÉTIER…
Le CRD (Conservatoire à 
rayonnement départemental) 
d’Agen offre la possibilité aux 
étudiants lot-et-garonnais 
désireux de poursuivre un cursus 
préprofessionnel sans s'expatrier 
dans les grands centres urbains. 
Bon nombre d’enseignants, vivant 
et exerçant en Lot-et-Garonne, en 
ont bénéficié.

—  MAIS AUSSI...
Complémentaires au schéma départe-
mental des enseignements artistiques, 
de nombreuses structures associatives 
et privées existent également en Lot-
et-Garonne. Elles contribuent au déve-
loppement de la pratique artistique 
toutes esthétiques confondues. Elles 
permettent de pratiquer en amateur 
danse, musique, chant, théâtre, arts 
plastiques… comme loisir. Le plaisir de 
danser un tango par exemple et de se 
retrouver entre amis. 

Le Département soutient les 
acteurs culturels et met en 

lumière les équipes pédagogiques 
qui œuvrent quotidiennement au 
développement de la pratique 
artistique auprès des jeunes. 
Les musiciens et danseurs en 
herbe constituent le futur de 
nos territoires : ils participeront 
à l’animation culturelle et 
artistique des villes et villages et 
contribueront au maintien  
du lien social en milieu rural.

Jacques Bilirit 
Vice-président en 
charge de la Culture 

Le monde sportif lot-
et-garonnais a été 

profondément éprouvé par la 
crise sanitaire et ses confinements 
successifs. Après 2 saisons sportives 
malmenées et écourtées, l’enjeu 
est aujourd’hui pour les clubs de 
retrouver leurs pratiquants et leurs 
bénévoles encadrants. Dans cette 
période délicate et déterminante, le 
Département, associé au Cdos 47, 
son partenaire privilégié, s’engage à 
pérenniser et maintenir son soutien 
en faveur des associations  
sportives de notre territoire.

Marylène Paillarès 
Vice-présidente en 
charge du sport, de 
l'égalité femme-homme 
et de la lutte contre les 
discriminations 

Malgré la belle parenthèse 
olympique estivale, où les 
sports collectifs français ont 
particulièrement brillé, la crise 
sanitaire bouscule et perturbe 
encore l'organisation et le 
quotidien des clubs sportifs. 
Entre l'arrêt des entraînements 
et des compétitions, les 
restrictions d'accès aux salles et 
terrains, le sport amateur a vu 
ses effectifs s'étioler au fil des 
mois. Pourtant la pratique d’une 
activité physique est vivement 
recommandée pour surmonter 
le stress de la crise sanitaire et 
ses confinements successifs. 
Alors, le temps est venu de 
sortir de chez soi, de bouger et 
de s’inscrire dans un club !

Le CHÈQUE

asso
Pour une activité sportive, 
artistique, de loisirs
Plus d’infos lire page 7
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— ÇA BOUGE ! 
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TRIBUNES OCCITAN BOUILLON DE CULTURE
Groupe de la Majorité départementale
La Majorité départementale tient à remercier les Lot-et-Garonnais pour 
leur confiance renouvelée lors des élections de juin dernier. Notre bilan a 
été reconnu et notre projet choisi par une majorité de nos concitoyens. 
Ce programme, la Majorité départementale entend le mettre en œuvre 
rapidement, avec humilité, au regard du contexte particulier de cette 
élection, mais avec la ferme conviction que la fidélité aux engagements pris 
est le préalable pour redonner de la crédibilité à l’action publique. 
C’est le sens des mesures adoptées dès le mois de juillet, dont deux 

les cantines des collèges et la création d’un chèque asso de 50 € .
Dans un contexte de crise sociale d’ampleur, redonner du pouvoir d’achat 
aux Lot-et-Garonnais nous apparait indispensable. La baisse des tarifs dans 
les cantines représentera à terme jusqu’à 132 €  d’économie par collégien. 
Quant au chèque asso de 50 € , s’il est bien entendu une mesure de pouvoir 
d’achat, c’est également un soutien affirmé à nos associations qui souffrent 
particulièrement aujourd’hui. Sur ces deux dossiers importants, la Majorité 
départementale ne peut que regretter de ne pas avoir été suivie par la 

voter ces mesures. 
Enfin, l’actualité récente vient encore de nous rappeler, s’il en était besoin, 
que le dérèglement climatique n’est plus une simple théorie mais un fait 
avéré. De nombreuses études ont démontré que notre département est 
particulièrement exposé au changement climatique et le sera encore plus 
dans les années à venir. Sans mesures fortes et rapides, le climat en Lot-et-
Garonne sera comparable à celui du territoire de Lerida en Catalogne. C’est 
pourquoi la Majorité départementale a adopté, là aussi sans les voix de la 

en situation d’urgence climatique, avec pour objectif d’atteindre la neutralité 
carbone au plus tard en 2030.
Majorité départementale, Hôtel du Département, 47922 Agen cedex 9 
05 53 69 42 72 / majorite.departementale@lotetgaronne.fr

Groupe 100 % Lot-et-Garonne
La nouvelle assemblée départementale s’est installée cet été après des 
élections locales qui ont battu tous les records d’abstention, favorisant la 
prime au sortant. Pas de changement donc pour le Lot-et-Garonne.
Nous souhaitons bon courage à la majorité socialiste qui en aura besoin tant 
les défis à relever restent nombreux. Ces défis ce sont ceux que nous avons 

faire rimer social avec travail, l’objectif d’un médecin pour chaque habitant 
dans notre Département, une plus grande prise en compte des questions 
de sécurité y compris dans les politiques publiques d’aménagement… Nous 
formons le vœu que la séquence électorale présidentielle qui arrive sera 
l’occasion de traiter ces dossiers de fond qui nous touchent au quotidien 
plutôt que des questions de boutique partisane. Au-delà de notre mission 
d’opposition exigeante, constructive et vigilante au sein de l’assemblée 
départementale, nous continuerons d’animer notre collectif 100 % Lot-et-
Gar
lot-et-garonnais qui nous ont accordé leurs suffrages.
Pierre Chollet, président du groupe 100 % Lot-et-Gar
secgenopp.cg47@gmail.com www.lavenirensemble.net

Groupe La Dynamique citoyenne 
La rentrée rime avec citoyenneté. Notre groupe - le bien-nommé - ne peut 
évidemment que s’en réjouir. D’abord avec la mise en place du futur Conseil 
Consultatif Citoyen, composé de 42 Lot-et-Garonnais(e)s tiré(e)s au sort.
Ensuite avec le retour du fameux budget participatif qui récompensera les pro-
jets associatifs  les plus audacieux. Revue et corrigée, cette deuxième édition 
sera encore plus juste, plus équitable. Deux dispositifs impulsés par le Conseil 
départemental qui mettent en lumière l’expression et la participation citoyenne. 

Clarisse Maillard et Christian Delbrel / 06 45 74 46 14 
ladynamiquecitoyenne47@gmail.com

Groupe Les 47 
Madame Dallies Vanessa et Monsieur Dufourg Gilbert, nouvellement élues, vou-
lons apporter notre parole à notre Canton de Tonneins ou les villes et villages 
nous ont fait confiance. Aujourd’hui nous faisons partie de l’équipe Départemen-
tale, mais nous avons conservé notre groupe libre et notre nom Les 47, dont 
nous somme fière de le représenter Nous représenterons aussi les Lot et Garon-
nais avec sérieux. C’est une belle aventure qui, nous l’espérons portera ses fruits. 
Merci à toutes et tous les électeurs qui nous ont témoigné leur confiance.
Monsieur Dufourg Gilbert et Mme Dallies Vanessa LES 47. 
groupeles47@gmail.com

Amb la lei Molac, s’es fòrça parlat de las lengas regionalas. A ‘Gen, una escòla 
primària practica l’immersion en lenga occitana. Dins la patria de Jansemin, se 
deviá apelar Jansemineta. 
Fa partida del movement Calandreta creat 42 ans fa que compta 64 escòlas, 
4 collègis 1 licèu e un pauc mai de 4 000 calandrons escampilhats de Bordèu a 
Niça. 
A la dintrada, i aguèt 35 escolans a la Jansemineta, creada en 2013, dins doas 
classas multi-nivèl. A la calandreta lo Caminòl  de Pena d’Agenés, creada en 2016, 
son 18 mainatges.
Dins las calandretas, los ensenhaires son formats al centre Aprene a Besièrs. 
Utilizan la pedagogia Freinet. 
Los drollets son en immersion en occitan. Aquò geina pas l’apprendissatge del 
francés coma lenga segonda.
Calandreta  es tanben far escòla amb los parents que la fan viure en participant a 
de commissions. 
Se passa la lenga als escolans e se lor dona las claus per aprene las lengas vesinas, 
catalan, espanhòl, italian, portugués.
Los grands de la Jansemineta partits al collègi an obtengut lo nivèl A2 en occitan. 
Parlan correntament. 

Avec la loi Molac, on a beaucoup parlé des langues régionales. À Agen, une école 
primaire pratique l’immersion en langue occitane. Dans la patrie de Jasmin, il 
fallait qu’elle s’appelle Jansemineta. 
Elle fait partie du mouvement Calandreta  créé il y a 42 ans qui compte 64 écoles, 
4 collèges, 1 lycée et un peu plus de 4 000 « calandrons » éparpillés de Bordeaux 
à Nice. 
À la rentrée, il  y a eu 35 élèves à la Jansemineta, créée en 2013, dans deux classes 
multi-niveaux. À la calandreta lo Caminòl  de Penne d’Agenais, créée en 2016, il 
y a 18 enfants.
Dans les calandretas, les enseignants sont formés au centre Aprene à Béziers. Ils 
utilisent la pédagogie Freinet. 
Les enfants sont en immersion en occitan. Cela ne gêne pas l’apprentissage du 
français comme langue seconde.
Calandreta  c’est aussi faire école avec les parents qui la font vivre en participant 
à des commissions. 
On transmet la langue aux élèves et on leur donne les clés pour apprendre les 
langues voisines : catalan, espagnol, italien, portugais.
Les grands de la Jansemineta partis au collège ont obtenu le niveau A2 en occitan. 
Ils parlent couramment. 

La Jansemineta

La Jansemineta

Jean-Pierre Hilaire 
06 76 47 32 12
Jean-pierre.hilaire@wanadoo.fr

Marcel 
Calmette,  
délégué à la 
culture  
et à la langue 
occitane.

DES 
SUGGESTIONS 
POUR CETTE 
RUBRIQUE ? 
departement@lotetgaronne.fr
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 Jusqu’au 10 octobre  

NÉRAC

RENCONTRES 
CHALAND
Plusieurs 
expositions sont 
programmées (2 av. 
du Maréchal Foch 
à Nérac de 10 h à 
19 Ever Meulen 
le moderniste de 

œuvres des lauréats 
des Prix Jeune 
Albert et Petit 

Campagnes 
de Madeleine De 
Mille… 
47actus.fr

 22 octobre  

BOUGLON

ABRACADA’ 
SONS
Au programme 
de cette dernière 
date du festival 
(salle des sports à 
21  
des sauvages 

(chansons 
françaises et 
musiques du 
monde) et Ignacio 
Maria Gomez 
(poète et chanteur 
enchanteur 
argentin).

 Jusqu’au 17 octobre 

LOT-ET-GARONNE

QUINZENA OCCITANA
La culture occitane 
(tradition, langue, 
cinéma…) est 
à l’honneur sur 
l’ensemble du territoire. 
A programme 

du film de Patric La 
Vau « Manejaira d’aur » 
le 7 octobre à 20 h 30 
au cinéma Le Plaza 

champêtre commentée dans les environs 
de Penne d’Agenais le 9 octobre (départ 
à 9 h place de l’église de Dausse), stage 
de chant occitan avec Laurent Cavalié 
(salle Aquitaine à Monflanquin le 17 
octobre) et concert acoustique « Mon 
ombra e ieu » à 18 h le 17 octobre à la 
salle des consuls de Monflanquin. 
Programme complet sur 47actus.fr ou 
www.lotetgaronne.fr

 Jusqu’au 21 octobre 

DURAS

EXPO
L'Espace Philippe-
Artidor à Duras 
propose une 
exposition de 
sculptures et de 
peintures. Venez 
découvrir le travail 

Mansion, artiste, 
botaniste et 
conférencier de 
l'agroforesterie. 
Ouvert du jeudi au 
dimanche de 15 à 
19 h.

 
 

RESERVEZ VOTRE 
VENDREDI 12 NOVEMBRE 2021 

APRES-MIDI A CLAIRAC ! 

MÉMOIRE ET TRANSMISSION 
Application des mesures sanitaires en vigueur 

Invitation et programme courant octobre  

Madame et Messieurs les Maires de 
Barbaste, Agen, Clairac et Mézin

ont l’honneur de vous inviter à réserver le

Vendredi 12 novembre 2021, à Clairac
pour  l’événement :

« Honneur aux Cinq Compagnons 
de la Libération du Lot-et-Garonne » 

Partenaires  

23

 23 octobre 

FUMEL

AUSGANG
Le Pavillon 108 
accueille l'artiste la 
plus punk du milieu 
du rap, Casey, avec 
le groupe Ausgang. 
Au programme 

local Hic Svnt 
Draconnes (Hip 
Hop Progressif). 
Co-production 
After Before – 
Florida

 23 octobre 

AGEN

JASON ET LES 
ARGONAUTES

À l’occasion du 
festival de cinéma 
jeune public 
Premières toiles 
(du 28 octobre au 
6 novembre), Les 
Montreurs d’images 
proposent, au 
studio Ferry, une 
ouverture épique à 
17 h (1 h 45 à partir 
de 8 ans). 

 6 novembre  

FUMEL

ROCK
Pour la sortie du 
disque du groupe 
lot-et-garonnais 
Wat (Release 
Party, très rock), le 
groupe charentais 
Octopus King 
(Rockab - RnR) 
sera présent au 
Pavillon 108. 

 
 

 12 novembre 

CLAIRAC

COMPAGNONS DE LA LIBÉRATION
Le Lot-et-Garonne compte 
5 Compagnons de la Libér  
Jean Cadeac d’Arbaud (Agen), Louis 
Godefroy (Barbaste), Pierre Delsol (9e 
Compagnon en 1941) et Eugène Reilhac 
(Clairac) et Henri Labit (Mézin). Ces 

reconnus pour leur bravoure pendant la 
seconde guerre mondiale.

présentation par des scolaires (7 classes des 4 communes, 
soit 150 enfants) des Compagnons de la Libération, cérémonie 
au monument aux morts, dévoilement de deux plaques (aux 
Compagnons et baptême de la rue Pierre-Delsol), exposition de 
matériels et équipements d’époque seconde guerre mondiale…
C’est la 1re fois qu’un département honore ses Compagnons de 

https://clairac.com/honneur-aux-5-compagnons-de-la-
liberation-du-lot-garonne
https://www.ordredelaliberation.fr/fr/les-femmes-et-les-
hommes-compagnon-de-la-liberation

 6 novembre 

SAUVAGNAS

BAL AVEC 
COMPÀS

L’association GV 
de Sauvagnas 
organise un bal 
avec Compàs 
(21 h) à la salle des 
fêtes. Un atelier 
débutants gratuit 
est proposé l’après-
midi. 
vos desgordir las 

 avec 
Alain Cadeillan et 
Sébastien Cogan, 
puisant dans le 
répertoire gascon.

CHŒUR EN SCÈNE  

Cette année, les collégiens choristes de Chœur 
en scène vont fêter les 10 ans de cette opération. 
Pour l’heure, ils travaillent déjà avec les professeurs 
de musique sur un répertoire qui se veut joyeux et festif (The 
Greastest Showman, Feeling good, Don’t stop me now, J’veux 
du soleil, Hakuna Matata…). Et c’est tout logiquement que le 

monde de se retrouver après les annulations des deux années 
précédentes.

Les tribunes sont publiées sous la responsabilité de leurs auteurs, conformément aux textes 
transmis à la rédaction.

Les Rencontres
Chaland2 0 21

2 &  3
octobre

www.rencontres.yveschaland.com

du   2  au  10  octobre
Ever Meulen
Madeleine De Mille
Yves Chaland

2 avenue du Maréchal Foch à Nérac

@rencontreschaland

 Du 2 au 17 octobre 2021

VIATGES
[VOYAGES]

OCTOBRE ROSE
Octobre 2021 célébrera la 28e 
campagne d’information sur 
le dépistage précoce et de 
la lutte contre le cancer du 
sein. 
Depuis 1994, époque 
où il était encore 
tabou en France 
de parler du 
cancer du sein, 
cette campagne a 
pris une ampleur sans 
précédent. Désormais chaque année en 
octobre, de nombreuses manifestations 
sont organisées : marche, vente de ruban 
rose, concert… 

MUSÉE DE 
L’HISTOIRE 
DE TONNEINS

L’histoire du musée numérique de 
Tonneins a débuté en mars 2020 avec 

Alain Glayroux, historien local, tient une 
rubrique journalière sur l'histoire de la 
ville. « Elle passe sur les réseaux sociaux 
comme Facebook. Mais j’ai insisté pour 
qu’elle se trouve aussi sur le site normal 
de la mairie. Tout simplement car je ne 
suis pas sur les réseaux comme beaucoup 
de personnes. » Très vite, cette chronique 
suscite l’intérêt des Tonneinquais, mais 
pas que. Alors, la municipalité décide de 
créer un Musée numérique de l’histoire 
de la ville. « Depuis avec l’association 
La 
le site en toute indépendance et liberté. 
Aujourd’hui, cela serait intéressant que les 
habitants participent aussi à l’aventure. Ils 

que nous numériserons pour les mettre en 
ligne. » L’appel est donc lancé : si vous avez 
des archives sur Tonneins, contacter Josep 
Estrader - j.estrader@mairie-tonneins.fr. 
www.museehistoiredetonneins.fr/
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 Jusqu’au 25 novembre 

AGEN

FIGURE HAUTE  
EN COULEUR
Venez découvrir l’exposition itinérante 
retraçant la vie et l’œuvre de Louis 
Ducos du Hauron, génial inventeur de la 
photo couleur. Elle est organisée pour le 
centenaire de sa mort 1920 (du fait de 
la crise sanitaire et des confinements de 

Il consacra plus d’un demi-siècle à ses 
recherches tous azimuts sur les images : 

photographie 
couleur, images 
animées préfigurant 
le cinéma des frères 
Lumière ou encore 
anaglyphes, ancêtres 
de la 3D !
Elle est visible 
aux Archives 
départementales de 
Verdun. 

 3 et 4 décembre 

LOT-ET-GARONNE

TÉLÉTHON
Après une 
année 2020 
très particulière, 

familles, 
chercheurs, 
bénévoles, 
partenaires 
et équipes 
de France 
Télévisions, 
sont 
dans les 
starting-
blocks 
pour 
organiser 
le 35e 
Téléthon. 
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Pour jouer, c’est simple. Il suffit de mentionner sur un bulletin libre 
ou par mail le mot à découvrir, ainsi que vos coordonnées (adresse, 
mail et téléphone) et de l’envoyer avant le 5 novembre 2021 minuit 
(cachet de la poste faisant foi) à l’adresse ci-dessous. Un tirage au 
sort désignera le gagnant parmi les bonnes réponses. Il sera averti par 
courrier. Son nom et sa commune seront mentionnés dans le prochain 
numéro du « 47 ». Le jeu est ouvert aux seules personnes résidant en 
Lot-et-Garonne à l’exception des agents du Conseil départemental. 
La participation est limitée à un bulletin par foyer (même nom, même 
adresse).
Règlement complet du jeu déposé chez SCP Caron Ponticq Dommerc, 
huissiers de Justice associés, Zac Agen Sud, rue Trech, BP 90173 à 
Agen et disponible sur demande à l’adresse du jeu ci-dessous.
Hôtel du Département, Jeu « Le mot du 47 », Direction de la 
communication,
47922 Agen Cedex 9 ou 47magazine@lotetgaronne.fr

 

LES MOTS FLÉCHÉS 
de Philippe Imbert

LES COLLÈGES PUBLICS  
DE LOT-ET-GARONNE

— À VOUS DE JOUER
24

LE MOT DU
Une fois la grille remplie, vous découvrirez le mot mystère,  
dans les cases colorées, défini ainsi : « Avec lui, c’est bon pour  
"Du 47 dans nos assiettes" » 

Le Conseil départemental 
offre une corbeille de produits  
locaux au gagnant.
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LES MOTS FLÉCHÉS DE PHILIPPE IMBERT - LES COLLÈGES GÉRÉS PAR LE DÉPARTEMENT  -
Une fois la grille remplie, vous découvrirez dans les cases colorées, le mot mystère défini ainsi : 

‘‘Avec lui, c’est bon pour « Du 47 dans nos assiettes !»
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LES MOTS FLÉCHÉS DE PHILIPPE IMBERT : LE CENTENAIRE DU JASMIN D’ARGENT -
Une fois la grille remplie, vous découvrirez dans les cases colorées, le mot mystère défini ainsi : 

« Avec lui, ça fait ‘bien cent ans’ qu’il rime avec ‘Jasmin d’Argent’ !»
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ou en format papier grâce à la fiche que vous trouverez en mairie,  
dans les collèges et à l’Hôtel du Département

jusqu’au 30 octobre 2021

DÉPOSEZ VOS IDÉES SUR 
initiativecitoyenne47.fr
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TENTEZ L’EXPÉRIENCE !
Du projet à la réalité...
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